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. eut ouverte a 15 h 25 . 

ALLOCUTION DE M. ROBERT OABRIEL MUGABE, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZIMBABWE 
LO PREGIPENT (interprétation de l’arabe) t L’Assemblée va maintenant 

entendre une déclaration du Président de la République du Zimbabwe. 
, , 

LRobertCebriolbe. Pwa.Umt de la Rewblf!u du ZimbabwaLaaf 
I . . . la sslle de 1 Assemblee . 

le m (interprétation de l’arabe) 8 Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue à l'Organisation dee 

Nations Unies au Président de la République du Zimbabwe, S. E, M, Robert 

Gabriel Mugabe, et de l'inviter à s'adresser à l'Assemblée générale. 

@j PR- MUGAIj& (interprétation de l'anglais) I Monsieur le 

Président, je tiens & vous féliciter de votre élection à la présidence de la 

quarante-sixième session de l'Assembl6e générale. Vous assumez la présidence 

d’une session qui est confrontée à la fois à des défis complexes et à des 

occasions uniques de prendre des décisions historiques. Nous vous souhaitons 

plein succès. 

M. Guido de Marco, de Malte, a présidé, l'an& dernière, la première 

session de l'Assemblée depuis la fin de la guerre froide. Il a mené à bien 

les travaux de cette session et nous le remercions de ses brillants efforts. 

Cette année, l’Organisation des Nations Unies a l’agréable tâche 

d'exprimer sa gratitude à un leader remarquable, le Secrétaire général 

M. Pérez de Cuéllar, car grâce à lui nous avons bénéficié d'une décennie de 

diplomatie qui a permis de résoudre de nombreux confiits anciens et de créer 

un climat qui permet d'espérer que les quelques tensions qui subsistent ae 

relâcheront. M. de Cuéllar mérite la reconnaissance des pays et des familles, 

car on peut dire en toute vérité que ses efforts ont aidé à ouvrir des 

discussions sur des questions qui ont tenu des nations otages pendant 

longtemps et qu'il a effectivement joué un rôle dans la remise des otages à 

leurs familles. Pour tous ces succès, nous devons le remercier de tout coeur. 

La présente session a enregistré une nouvelle progression du principe de 

l'universalité des Nations Unies, la République des Iles Marshall, les Etats 

fédérés de Micronésie, les Etats baltes de Lettonie, de Lituanie et d'Estonie, 

la République populaire démocratique de Corée et la République de Corée ayant 

6th admis en tant que Membres de l'organisation mondiale. Nous les félicitons 
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et leur souhaitons la bienvenue parmi nous, En même temps, nous espérons que 

l’sdmisaion des deux pays de la péninsule coréenne favorisera l’établissement 

de relations réciproques et constructives entre eux et avec d’autres Etats 

Membres, et contribuera i la réalisation de leur objectif commun, la 

réunification. Nous espérons sincèrement gue leur admission simultanée à 

l’Organisation des Nations Unies accélérera les progrès permettant d’atteindre 

cet objectif mutuellement recherché, et que l’Orge:~ieation contribuera 

énergiquement à faciliter ce processus. 

Lors de la dernière session de l’Assemblée, noue noua sommes tous réjouis 

des bienfaits que la fin de l’ère d’affrontement entre les superpuissances 

avait apportés. A ce moment-là, les vagues contours d’un nouvel ordre 

international qui succéderait à l’ère de la guerre froide s’esquissaient peu à 

peu. Ceux qui étaient assez audacieux pour tenter d’identifier et de définir 

ces contours ont jugé prudent d’émettre en même temps de nombreuses réserves. 

Ils étaient conscients de la fragilité de ces tendances encore en pleine 

évolution, ils savaient combien il était facile de perdre ces nouveaux acquis 

et à quel point il était possible de voir réapparaître les craintes et les 

méfiances qui avaient été la marque de l’ordre ancien. Les événements et les 

expériences intervenus depuis la dernière session ont montré que l’on ne peut 

laisser le nouvel ordre international évoluer spontanément. La communauté 

internationale doit faire un effort lucide pour identifier, renforcer et 

rendre permanentes les tendances positives déclenchées par la fin de la guerre 

froide, et éliminer tous les aspects négatifs et les risques qui accompagnent 

ce processus de transformation. Nous pensons que la présente session devrait 

sérieusement entamer le processus d’examen des mesures qui peuvent être prises 

pour renforcer les aspects positifs découlant de l’évolution actuelle des 

relations internationales. 

Nous devons nous efforcer a;rant tout de relancer le processus de 

règlement des conflits réyionaux et de désamorcer les foyers de tension qui 

subsistent encore a travers le monde. De grands progrès ont été accomplis 

dans ce domaine. Nous comptons parmi nous une délégation cambodgienne unie, 

ce qui témoigne des progrès réal.isés en ce qui concerne le renforcement des 

tendances positives vers la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est. Nous 

nous félicitions de la mise en place du Conseil national suprême, organe 
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légitime danr lequel devront s’incarner, au cour8 de la pkiode de transition, 

l’unité, l’ind6peadance et la souveraineté du Cambodge. Tout eat prêt 

maintenant pour que la Confkence internationale de Parie ne réunisse 

rapidement et pour que l’Organisation dea Nations Unie8 apporte 88 

contribution pour faciliter un reglement complet et durable de la question 

cambodgienne. 

Au Sahara occidental, on Amérique centralo et b Chypre, les efforts 

patients et inlassables du Secrétaire générr.1, M. Pérea de Cuéllar, donnent 

des résultats positifs. Un ceaaea-le-feu a ét6 mie en place au Sahara 

occidental le mois deraierr nous espérons que les efforta que déploie 

actuellement le Secrétaire général à Chypre donneront les résultats escomptés 

dans un avenir proche et qu’il sera possible de tirer parti de la bonne 

volonté de toutes les parties intkessées pour surmonter les difficultés qui 

subsistent; enfin. le processus de réconciliation nationale en Amérique 

centrale est parvenu & un stade aven&. 
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En Afrique auatrale, nous sommes fermement engagés sur la voie de la paix 

en Angola. Nous applaudissons les efforts diplomatiques qui ont conduit au 

processus en cours, avec l’assistance de l’Organisation des Nations Unies, 

pour mettre fin à 16 années do guerre et faciliter la réconciliation nationale 

du peuple angolais. Les négociations au Moaambique se poursuivent, même si 

olles eont laborieuses. De concert avec les autres pays, le Zimbabwe 

continuera d’apporter sa contribution à la réalisation de la paix, de la 

stabolité et de la réconciliation nationale dans ce pays frère. 

La prhente session s’est ouverte sur une note d’optimisn,s à propos de la 

question palestinienne et de ce conflit plus vaste qu’est le conflit 

arabo-israélien. On semble enfin être sorti de l’impasse s’agissant du 

processus de paix au Moyen-Orient. Nous opplaudiseons les efforts 

diplomatiques qui ont ouvert la voie au lancement d’un processus de 

négociations dans cette région qui a pris de l’élan, grâce aux initiatives des 

Etats-Unis et à l’approche pragmatique des parties intéressées de la région. 

Nous pensons que le but ultime de ce processus doit être un règlement complet, 

juste et durable dans le cadre duquel 1s peuple palestinien exercera son droit 

à l’autodétermination tel qu’il est envisagé dans les résolutions pertinentes 

de l’Organisation des Nations Unies. 

De même, nous applaudissons les efforts que font le Gouvernement et le 

peuple libanais pour rétablir la paix et la stabilité dans leur pays. Le 

Conseil de sécurité doit aider le Gouvernement libanais à étendre son autorité 

sur tout le territoire libanais. La poursuite de l'occupation du Sud-Liban 

par Israël et le refus de ce dernier de respecter la résolution 425 (1978) du 

Conseil de sécurité continuent d'être les principaux obstacles à la 

normalisation de la situation au Liban. 

Certes, il y a une évolution positive de la situation au Moyen-Orient, 

mais cette région reste la scène principale de la poursuite d'actes 

d’agression et du mépris des résolutions du Conseil de sécurité. Le succès 

des efforts diplomatiques actuels dans la région et l'application des 

résolutions pertinentes des Nations Unies consolideront les tendances 

positives qui, nous l'espérons, seront un élément important du nouvel ordre 

international. Le Zimbabwe estime que les normes élevées appliquées par le 

Conseil de sécurité dans la mise en oeuvre de sa résolution relative à la 
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crise du golfe persique devraient être adoptées comme modèle universel pour 

tous les cas d’agression, 

Les mesures adoptées pour faire face aux principales menaces k la paix et 

à la sécurité internationales depurs l’année dernière, ont démontré la 

validité ultime d’une action multilatérale dans le cadre des Nations Unies. 

Le climat international actuel permet maintenant au Conseil de sécurité 

d’exercer las fonctions prévues pour lui dans la Charte. Toutefois, comme 

nous l’avons déjà dit, le nouveau climat au Conseil ne devrait pas conduire à 

ca que cet organe soit utilisé comme véhicule pour promouvoir et servir 

uniquement les intérêts des plus forts aux dépens de ceux des plus faibles. 

Nous sommes convaincus que le temps est venu d’appliquer les mesures de 

sécurité collective fondées sur le Charte des Nations Unies. Un certain 

nombre de propositions importantes ont déjà été faites quant à la façon de 

procéder à cet égard. Le Zimbabwe accorde une importance particulière aux 

idées avancées dans le cadre de 1'Initiative de Stockholm dans le document 

intitulé "Responsabilité commune dans les années 90". Nous exhortons cette 

assemblée à examiner sérieusement ces propositions. Nous jugeons également 

digne de notre attention la proposition relative à la réactivation des travaux 

du Comité d'état-major du Conseil de sécurité et la possibilité d’assigner des 

contingents militaires nationaux devant servir tous l’autorité du Conseil de 

sécurité. Il est impérieux, à cet égard, que des progrès rapides soient faits 

pour créer des arrangements coercitifs permanents sous le commandement direct 

des Nations Unies, car cela renforcerait le principe de la sécurité 

collective. 

Le Zimbabwe a toujours déclaré son attachement à l'objectif du 

désarmement général et complet en tant que pierre angulaire d’un monde 

pacifique. En conséquence, nous applaudissons la déclaration récente du 

Président George Bush concernant la décision prise par les Etats-Unis 

d'effectuer des coupures importantes dans les armes nucléaires tactiques. 

Suivant de très près le Traité sur l'élimination des missiles à portée 

intermédiaire et à plus courte portée - le Traité FN1 - et au vu des réactions 

positives de l'Union soviétique, nous estimons que cette évolution est un pas 

important vers un monde plus sûr, libéré du spectrs de l'anéantissement 

nucléaire, où les vastes ressources utilisées auparavant pour la course aux 
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atmomonts sont consacrées au développement. Noua estimons gue l’imp/ratif 

d’un effort concerté pour faire du monde un lieu plus sûr mhtite toute notre 

attention. Nous avons donc, conformdment à la Déclaration de 1963 de 

1’Organieatiofi de l’unité africaine faisant de l’Afrique une aone 

dénucliarisée, signé les instrumente d’accession au Traité sur la 

non-prolifhration dee armes nucléaires et sommes sur le point de déposer 

auprèr des gouvernements dépositaires. 

Nour pensans également que les idées présentées par le Mouvement des pays 

aon alignée dans 88 Déclaration de La Haye concernent la règle du droit dans 

les relations inter-Etats contribueraient fortement à consolider les éléments 

positifs qui devraient être à la beae du nouvel ordre international. Ces 

idées ont éta bien reçues par cette assemblée lorsque, à sa quarante-quatrième 

me8ion, elle a proclami5 1 I décennie des années 90 Décennie du droit 

international. Nous espérons que l’Assemblée poursuivra, donnera suite et 

mettra en oeuvre un programme d’action qui établira la primauté du droit dans 

le nouvel ordre international. 

Noua courons le risque réel de faire un pas en avant et un pas en arrière 

dans les effort8 que nous déployons pour réaliser le nouvel ordre moad!al 

souhaité. Les tendances positives créées par les progrès réalisés dans les 

domaines que j’ai mentionnés ne peuvent pa; être maintenues si les confiits 

régionaux qui demeurent ne sont pas appréhendés et si nous permettons que de 

no-aveaux conflits éclatent. En Afghanistan, nous n’avons fait que la moitié 

du travail. Nous devrions maintenant aider le peuple de ce pays à parvenir à 

une réconciliation nationale afin de faciliter une solution durable au 

coaf lit. Nous devons agir rapidement et nous sitacher à désamorcer des 

situations potentiellement explosives dues aux tensions qui couvent dans “la 

corne de l’Afrique”, au Libéria et en Europe centrale. Nous applaudissons le 

rôle joué par les différents mécanismes régionaux s’agiusant de ces foyers de 

tension. Dans le nouvel ordre, il est inévitable que les principes établis 

régissant les relations inter-Etats cormne celui de la non-ingérence devront 

tenir compta des efforts faits par les Nations Unies et les organisations 

r6gioaales pour rétablir la stabilité et la paix dans des conditions 

exceptionnelles, telles celles qui règnent au Liberia et en Europe centrale. 
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, 
Le P-t wJi& a 

Ea Afrique eurtrale , noua continuons d’8tre gravement préoccupés par la 

ritustioa explosive qui règne ma Afrique du Sud. Bien que 1s plupart des lois 

qui avaient c& le syrtème d’apartheid en Afrique du Sud aient été abrogées 

cettm MaO*, l’apartheid lui-même reste intact. Des négociations 

conrtitutioaaelles qui sont bien évidemment impératives pour la création d’une 

Afrique du Sud libre, non raciale et démocratique devraient maintenant être 

laac6es. Le processus de dialogue 6tabli entre le Président De Rlerk et lea 

dirigeants du mouvement eati-apartheid, qui avait donné lieu à un certain 

optimisme l’saaéo derniére, a récemment été menacé, comgromia même, par la 

violence qui se poursuit dans le pays et par certaiaes activités du 

Gouvernement qui ont soulevé de graves doutes quant aux bonnes intentions du 

Président De Rlerk. 

Les événements qui be sont déroulés récemment en Afrique du Sud montrent 

clairameat que le Gouvernement n’est pas à même de jouer le rôle d’un arbitre 

impartial au cours des négociations constitutionnelles, comme il l’avait 

prétendu juequ’b maintenaat. L’Afrique du Sud, daas sa marche vers la 

libert/, coaasîtra ssaa aucua doute des moments extrêmement difficiles. 
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, 
Le Presidont 

La question essentielle qui 80 pose en Afrique du Sud n’est évidomnent 

pas de savoir si 10s loir d'apartheid disparaîtront ou non, mais a trait à la 

transformation de ce pays 8n un pays uni, non racial et démocratique, où 

chacun peut jouir d’une citoyenneté et d’une nationalité communes 8t égales, 

8t OÙ chacun aura 18 droit de participer au gOUVern8m8nt 8t 21 1’admfniatratiOn 

du pays sur la base du suffrage universel et égal. 

A cette fin, les négociation8 devant mener à l'élaboration d'un8 nouvelle 

constitution sont maintenant la question la plus urgente. Nous demandons 

instamment au peuple sud-africain et à leurs partis et organisatioas 

pOlitiqu8s d'oeuvrer pour la Cr6atiOn de conditions propices à une évolution 

rapide vers l'adoption d'un8 constitution démocratique. Entre-temps, la 

communauté internationale doit, comme 18 demande la Déclaration sur 

l’apartheid adopte8 par consensus pt) l’ASS8mblé0 en dfk!8mbr8 1989, renforcer 

l'appui de tous aux opposants de l'apartheid et faire en sorte que toutes les 

mesures prises en vu8 d'enCOUrag8r 18 GOUv8rnement sud-africain à éliminer 

l'apartheid soient maintenues. 

La question de l'échec du développement économique et de la lutte contre 

la pauvreté est manifestement la question 8ssentiell8 non résolue d8 cette 

époque de transformation. On estime aujourd'hui que plus d'un millard de 

personnes, soit un être humain sur cinq, vivent actuellement dans la pauvreté 

la plus absolue. L'Etude économique mondiale de 1991 de l'Organisation des 

Nation8 Unies rév&le qu'en 1990, l'activité 6conomique s'est ralentie dans 

toutes le8 régions du monde, et elle prévoit une croissance aéra dans le monde 

en 1991. Le nombre de catastrophes naturelles dévastatrice8 et de situations 

d'urgence s'est multiplié en 1990 et pendant la première moitié ae cette 

année. En se montrant incapable de se mobiliser et de réagir aussi rapidement 

in ces crises qu'aux crises politiques internationales qui ont éclaté pendant 

cotte m&ne pbriods, ?.a communautb internationale a clairement manqué de 

d~termjuatfon et de sens pratique pour s'attaquer aux problèmes de la pauvreté 

et au dkfeloppement économique par la biais de la coopération multilatérale et 

au aid.0gue. 

Ce sont 3s~ enfants qui, dans le monde, sont ies plus vulnérables aux 

rigueurs qui aécouh7.t de 1s pauvreté et av sous-&Gticloppement économique. 

Nous avons 66 heureux de voir la communauté internationale se préoccuper 
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corne il convient du sort des enfante lors du Sommet mondial pour les enfants 

tenu ici l’année dernière. A notre avis, les mesure8 concertées pour 

améliorer 1s situation des enfants peuvent encore être consolidhee en 

améliorant les moyens dont disposent les institutions spécialisées des 

Nations Unies qui s’occupent dos questions relatives aux enfanta pour 

s’attaquer aux problèmes immenses qu’ils connaissent. Nous espérons que la 

communauté internationale prendra, à cette fin, la mesure pratique qui 

s’impose de mettre davantage de ressources financières à la disposition de ces 

institutions, peut-être en convoquant une conférence de donateurs 

internationaux dans ce but. 

Si nous voulons que la nouvelle ère naissante soit fondée sur la paix, la 

justice, la stabilité et la coopération, il faut aborder les problèmes 

économiques internationaux par le biais du dialogue et des négociations entre 

les pays développés et les pays en développement. Le consensus sur les 

mesures nationales et internationales nécessaires pour accélérer le 

développement dans les années 90, que stipule la Stratégie internationale du 

développement adoptée par l’Assemblée l’année dernière, avait ranimé quelque 

peu l’espoir de voir s’étendre le dialogue et la coopération aux relations 

économiques internationales. Mais les résultats décevants des négociations 

sur le corrunerce multilatéral de l’Uruguay Round ont anéanti la plupart de TOP 

espoirs. 

Les pays en développement reconnaissent la part de responsabilité qui 

leur incombe dans l’édification pour leurs peuples d’un avenir meilleur. En 

Afrique, les chefs d’Etat, qui se sont réunis à Abuja, en juin dernier, ont 

signé un traité créant une Communauté économique africaine. Il s’agit là 

d’une décision qui fait date et dont l’objectif est de créer des possibilités 

de développement économique par le biais de la coopération. Mais il demeure 

évident que la création d’un wwironnement économique international favorable 

est indispensable au succès de nos efforts. Nous lançons donc un appel aux 

pays développés pour qu’ils offrent la coopération ot l’appui dont nous avons 

besoin dans les efforts que nous faisons pour nous attaquer aux graves 

problèmes que connaissent les pays en développemnt dans les domaines du 

protectionnisme commercial, des prix des produits de base, de la dette 

extérieure et du transfert de ressources et de technologie. Je dois souligner 
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que les effortr que nous faisons pour nous aider nous-mêmefa ront condamnés h 

ichouer si nos produits continuent de se heurter à un mur de mesures 

protectionnistes dans les paya développés. Nous eepérone donc que 1 ‘Europe 

de 1992 et d’autres blocs commerciaux naissants garderont leurs portes 

ouvertes et ne seront pas des “forterosses commerciales”. 

Dans mon psys, le Zimbabve, nous reconnaissons que la croissance et le 

développement demeurent avant tout une responsabilité natiuirale et que 1-s 

nouvelles circonstances nous obligent à nous préparer & la concurrwxe 

internationale. Le Zimbabwe met en oeuvre un programme de réformes 

économiques, dont les principaux éléments sont la libéralisetion, l’ajustement 

structure1 - comportant une stricte limitation des dépeneee publiques afin de 

réduire le déficit budgétaire -, la libération des prix et la déréglementation 

de l’économie, et la création d’un environnement national propice à 

l’augmentation des investissements locaux et étrangers, qui devraient conduire 

à l’expansion de l’économie et à la génération d’emplois pour notre 

population. Il s’aqit d’un programme ambitieux maie réaliste, destiné é crier 

une croissance économique durable, qui joui888 de l’appui des institutions 

financières et économique8 mondiales. Le8 besoins financiers du programme 

s'élèvent à quelque 16 milliards de dollar8 EU~ une période de cinq ans, dont 

12 milliard8 de dollar8 proviendront du Zimbabwe lui-même, tandis 

que 4 milliard8 de dollars seront recherché8 auprès de sources extérieures. A 

cet égard, j’invite la communauté internationale à accorder l'appui nécessaire 

aux effort8 que fait le Zimbabwe pour relancer son économie. 

Nous estimons que l'Organisation des Nations Unir6 devrait jouer un rôle 

central dans la gestion des relations économiques internationales et dans 

l'aide apportée aux effort8 que font 19s pays en développement pour parvenir à 

une croissance et un développement soutenus et pour éliminer la pauvreté. 

NOUS sommes heureux de noter que l'Assemblée générale a déjà commencé à 

examiner sérieusement les moyens d'équiper comme il convient l'Organisation 

des Nation8 Unies pour qu'elle puisse répondre adéquatement aux nouveaux 

besoin8 et aux nouveaux défis auxquels nous devons faire face aujourd'hui dans 

les domaines économique et social. Nous nous félicitons tout d'abord de 

l'adoption, à la reprise de la session de l'Assemblée en mai dernier, d'une 

résolution qui donne des directives pour la restructuration et la 
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twîtalîrstion du rystème 608 Nations Uni~e dam les domalnar iconomique et 

l oaî81 . Cotte t&oho ctwwtitue une prioriti uryaate qui mhîte de faite 

l’objet do tour noe effort8 concertés. 

Pour tormlnot, j’exprime l’erpoir que la volant6 politiqua erirte de 

r6aliror tour ler changemante surcoptiblor d’ètte bédfîques b la communauté 

iatornatîonalr en général, et b notre orqanieation en partlculler, afin 

d’bdifiar 10 mondo que noua envieaqeons. 
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Le pasraqo d’une rituation do conflita potmanontl, comme celle que l’on A 

connu8 par le parmi, à ce110 qui règne maintenant et qui repose mur la 

coopération et l’interdépendance , est pour nous un impératif. Noua le devons 

aux fondateur8 de 1’0rganieation qui, avec moina de reeaourcea matérielles et 

intellectuoller que celles dont noua dispoaonr aujourd’hui, ont énormément 

investi danr la paix et 1s coop6ration. Noue le devons k noe enfants qui, 

avec leur l apoir, leur optimisme et leur idésliame, lancent un défi au cynisme 

et à la cupidit6 qui par le pas& svsient menaca de fo@siliaer no8 valeurs 

humaines les plus chèrea, Mais plua important encore, peut-être, nou8 le 

devons b nous-mêmes. car l’argent avec lequel noua pouvons régler ce triste 

compte de souffrances et de misères humaines ee trouve dans nos poches 

aujourd’hui et notre place dana l’histoire dépend de la façon dont nous allons 

régler ce compte. Il est en notre pouvoir de le solder. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Au nom de 1’Aesemblée 

générale, je remercie le Présidant de la République du Zimbabwe de son 

allocution. 

rt 
, , 

Gnbriel Mug.&& PrW de laleaubiiaue du Jimbabwel est 
, 0 l ,e 

escorte de 1 Assembloe l 

DEBAT GENERAL 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (w) 

M. RDOLO AYïUI (Kenya) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Président, au nom de ma délégation et en mon nom personnel, je voue félicite 

chaleureusement de votre élection à le presidence des débats de l’A~~embl6e 

générale à sa quarante-sixième session. Vous apportea à la prérridence votre 

riche exp6rience de diplomate chevronné du Royaume d’Arabie Saoudite, pays 

avec lequel le Kenya entretient de très cordiales relations. Vous pouvez 

compter sur le plein concours et 8ur toute la coopération de ma délégation 

dans l’exercice de vo8 hautes fonctions lourdes de responsabilités. 

J’aimerais aussi saieir cette occasion pour féliciter votre prédécesseur, 

l’éminent Ministre des affaires étrangères de Malte, M. Guido de Marco, pour 

la maestria avec laquelle il a conduit les affaires de la dernière session 

ainsi que pour les nombreuses missions qu’il a entreprises au nom de 

l’Assemblée générale pour faire connaître à la communauté internationale les 

décisions de la quarante-cinquième session. 
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Nour l xprîmons au Secrétaire gén&+al notre reconnaissance pour les 

excellents servioes que lui-marne et son personnel dévoué ont rendus à 

1’Urganieatioa et à la communauté internationale. Ses offorts inlaesoblea 

dans l.a recherahe de la paix internationale et d’un ordre mondial équitable, 

air tous les Etats Membrea dee Notions Uni~e, grands et petits, jouent un rôle 

d’une égale importance, l?P ont valu une place parmi les grands hommes d’Etat 

de notre époque. 

Il y  a 15 jours, sept nouveaux Membres ont ét6 admis hr 1’Urganisation 

- l’admiesion du plu8 grand nombre de membres en une seule occasion tee 

derni&rea ann&es. Au nom du Gouvernement et du peuple kényens, je saisis 

cette occasion pour féliciter sincèrement la Ropublique de Corée, la 

République populaire d6moctatique de Corée, les Etats fédéré& de Micronésie, 

les Iles Marshall et le8 Etats baltes d*Eatonie, de Lettonie et de Lituanie, 

d’atre devenue Membres de8 Nations Unies. Avec leur admission, 1’0rganiaation 

s’est rapprochée de la réalisation du principe de l’universalité. Le chemin 

parcouru pour devenir une nation a 6th long et, pour certains d’entre eux, 

pénible, mais le voyage en a valu le peine. 

Nous nous félicitons du nouvel esprit de reconciliation qui emetge et qui 

marque aujourd’hui les relations entre certains des nouveaux Etats Membres et 

leurs anciens adversaires. Avec l’entrée simultanée de8 deux Cotée aux 

Nation6 Unies, un nouveau chapitre s’est ouvert qui, noua l’espérons, 

caractérisera le8 pourparlers de paix visant l’unité nationale. 

La présente session de l’Assemblée générale nous offre une nouvelle 

occasion de méditer sut les événements spectaculaires qui se sont produits 

dans le monde ce8 dernières années. Comm par le passé, la communauté 

internationale 88 tourne vers les Nations Unies pour la guider dans sa quête 

du maintien de la paix et de la stabilité internationales. 

Six mois 88 sont écoulés depuis que les forces de la coalition on mené à 

bien une opération qui a permis de restaurer la souveraineté du peuple de 

1’Etat du Koweït. Jamais auparavant notre organisation ne s’était montrée 

plus unie dans ses objectifs et n’avait ét6 plus résolue à mettre fin à 

l’agression flagrante par un voisin puissant d’un petit Etat Membre sans 

défense. te Kenya a pleinement appuyé chacune des résolutions du Conseil de 



ricurîti rolatîvor OI la aria0 rntro l’Iraq et le Kowdt, fondant sot appui ouf 

10 prlnuipa rolon loquol l’soquîritioa do torritoîr+r par la forum ert 

inadmirrîbl~ l t quo l’agrrurlon flagranta no rsursit rortbe impunlo. 

Pluriourr lagon, importantes ~ouvetnt kre tirhes do l’lnvs~~loa du Koweït 

par l’Iraq. L’un~ d’ollor oet que aeux qui auraiont dO avoir glur de bon IIOXM 

ont laira faim, romblaat marna r*&tre donné 10 mot pour équiper en armer 

rruurtri/rol aapabloa de dortruatioa msrrlvo uu paya bena l’un* dam régiorra lro 

plur l tplorîvor du mondo. Pondant pluuiourr aanha, 10 Kenya s’ort joint b 

d’autra8 d4lCgationo de paya OIS développement pour critiquer certsias paye 

d&1010pph, qui ront aurai d’imgortaatr futbriaantr et l sportstourr d’armea, 

qui gardaiont un rîloaao dirautablo eut leur uommorce d’armal. Cos atm08 na 

drvant j8mair 8tro utilicies pour attaquer les fouraP~8eurer noua no noue 

faieionr aucun0 illurion puant ir leur utilieation. 
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Le temps eut venu pour cou marchanda d’armea de destruction messivo et do 

InOCt, qu’il e’agiude de gouvernements ou de aoci6t6s priv&ta darre les Etats 

Membres, de mettre de aôté leur avidité du gain, leura profits et leur 

exploitation flagrante, et de 8’aaeocier aux Nations Unies pour demander une 

interdiction b 1’6chelle mondiale de toutes lea arme8 chimPquee et la 

limitation du commerce den armes ou une plus yrande transparence dans leura 

transferts yr&ce à le tenue d’un registre des vente8 d’armea. 

Noue entendonr encore résonner lea tambours de la yuerre, 81% mois après 

la fin des opérations dans le Golfe ut ce que noue avions cru 8tre 1s debut 

d’un reepect total de toutes lee résolutione du Conseil de sécurité. Nous 

voulons exprimer l’espoir sincère que la raison et le bon aen l’emporteront 

IBUK les intérêts b court terme otroita et chauvine, 6pargnant ainai h 

l’humanité ce type de coûtouee mhaventure qui a feillf plonger cette 

génération dana une autre guerre mondiale. 

Dans la même région, la eituation au Moyen-Orient demeure tendue et 

fragile. Plusieurs z&olutiona.adoptées par les Nations Unies dans 10 passé, 

et qui visaient à rdduire leo tennions et h poser lee bases d’une paix durable 

au Moyen-Orient, sont demeurées dans une large mesure inappliquées. Le droit 

des Palestiniens à disposer d’une patrie, et le droit à l’existence de 1’Etot 

d’Israël, a8 peuvent souffrir aucun compromis, non plua quo le droit de tous 

les Etats de cette région troublée de vivre dans dea frontières sûres et 

internationalement reconnues, 

Plusieurs tentatives oérieuses ont été faites, notamment les efforts et 

initiatives actuels ôu Secrétaire d’Etat américain James Baker, pour réduire 

la tension au Moyen-Orient et créer une atmosphère propice aux négociations. 

Nous soutenons ces efforts, comme nous l’avons fait dans le passé, et nous 

espérons sincèrement qu’ils déboucheront sur un succès. 

Le Kenya pense, comme la majorité des autres Membre8 de l’Orgenisat.ion, 

qu’à la racine du problème du Moyen-Orient se trouve la question d’un 

reglement équitable et juste du problème palestinien. Toute solution qui 

exclurait une représentation des Palestiniens par ceux qu’ils auront choisis 

ne peut être qualifiée de solution, et ne ferait que prolonger les tourments 

et les souffrances qui ont caractérisé la situation dans la région. 
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La nécoarit& de tenir une conî’érence internationale sur le Moyen-Orient, 

$ laquelle partlcipsraient les cinq mombrea permanents du Conseil de sécurit8, 

ainsi que toutes les parties au conflit, notamment 1’0rganiaation de 

libdration de la Palestine, devient de plus en plus urgente. C’est le seul 

moyen aQr de parvenir à des solutions durables, qui seraient garanties par 

l’Organisation des Natious Unies conform&ment à son mandat. 

Cartainr des changemonta les plus importants intervenue récemment se aont 

dkoul68 dans des délais asses courtir. Ce sont des changements qui, comme l’a 

fait observer notre secr$taire gt%ral, sont caractérisés par deux choses 1 

l’espoir et uno apparence do démesure dangoreuae. Le thème central de ces 

changements est celui de la domocratisation des sociétés humaines partout dans 

le monde. 

Plusieurs orateurs qui m’ont pr$cédé ont exprimé avec éloquenr3 les 

problèmes et les perspectives, siynalent aussi les dangers inhérrnts, on 

particulier l’idée que certainec personnes ont le monopole do la vérité et 

savent ce qui est bon pour le reste de l’humanité et ce qui constitue le bon 

gouvernement. 

Il n’existe aucun peys au monde, ni aucun gouvernement, en ces temps et 

en cet âge, qui puisse survivre s’il ne protège et ne soutient pas avec 

rigueur les droite fondsmentaux de ses citoyens. Par conséquent, nous ne 

discutons pas sur la nécessité impérieuse de respecter les droits de l’homme, 

le bon gouvernement, la responsabilité, l’élimination de la corruption et la 

lutte contre les antagonismes ethniques, partout où ce8 maux sociaux existent 

dans nos sociétés. Ce qui nous préoccupe, ce sont les différentes 

interprétations de ce qui constitue réellement un bon gouvernemont, ainai que 

l'affirmation autoritaire selon laquelle, si nous ne sommes pas d’accord, nous 

sommes dans l'erreur. Autrement dit, on nous dit que nous avons tort parce 

que no5 critique5 ont raison, et qu'ils ont raison parce qu’ils l'affirment. 

Les changements qui ont commencé à 58 produire en Europe de l'Est il y a 

quelques année5 ne sont pas nécessairement hors de portée de nombreux paya en 

développement. En fait, la plupart de ces réformes n'étaient pas nécessaires 

dans le5 pays en développement. Quelques petits ajustements mineur5 ici et là 

sont nkke5saire5, en premier lieu parce que les problèmes ne sont pas les 

mêmes. Plus que de toute autre chose, les pays en développement ont besoin 
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de renforcer les institutions sociales et ihonosdguea existantes en vue de 

créer 1s stabilité pour les structures politiques. 

Nous sommes encouragés par les dklarations des représentants de certains 

pays induatrîalis6a du Nord, qui ont reconnu la n6cesaitx.i de renforcer les 

démocraties dans le Sud en développement, non en prêchent des vertus morales 

qui pouvent bien être totalemont étrangères aux valeurs culturellee et aux 

aspirations des pays en développement, maie en prenant dea mesures concr&tee 

visant à élever les niveaux de vie dans ces pays. 

Le mondo s’est rétréci, il est devenu un village global. Nous vivons 

à l’âge des médias électroniques et des aystèmee de communication par 

satellite. Des événements intervenant dans une région du monde, aussi 

éloignée soit-elle, sont retransmis immédiatement dans nos foyers, comme on a 

pu l’observer pendant la crise du Golfe. Dans ces circonstances, il n’est ni 

impossible ni difficile, à une Epoque de télévision planétaire instantanée, de 

détecter les problèmes dès qu’ils se présentent et d’y réagir rapidement, Les 

catastrophes et les calamités neturelles, les mouvements ou transferts massifs 

d’arme8 conventionnelles ou les cas flagrants de violation des droits de 

l’homme ne peuvent plus passer inaperçus. 

Le nouvel ordre international, auquel nous aspirons tous, ne saurait être 

de la responsabilité d’un seul pays; il relève de notre responsabilité 

collective à tous. Le rôle 3~ l’ONU, comme la crise du Golfe l’a récemment 

démontré, est un rôle crucial. et il ne peut être rempli avec succès que grâce 

à l'action concertée de tous les Membres de l’Organisation. 

L’Assemblée générale s’est réunie en session extraordinaire il y a 

cinq ans en vue d’examiner les moyens de soutenir les efforts de l’Afrique, de 

soulager la crise très grsve que traversai +. ce continent et d’y établir les 

bases d’un développement économique et social durable. L’Assemblée générale a 

adopté à l’unanimité le erogramme d’action des Nations Unies pour le 

redressement économique et le développement de l’Afrique, qui représente un 

accord unique entre les Etats africains et la communauté internationale, 

accord dans lequel les deux parties s’étaient engagées à faire des efforts 

sérieux et de grande portée pour accélérer le processus de développement de 

l’Afrique. Le Programme, qt:i avait suscité de grands espoirs de meilleures 

perspectives en Afrique, a pris fin au mois de juillet de cette année, et la 
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présente session de l’Assemblée génorale va procéder à l’examen final et è 

l’évaluation de la mise en oeuvre du Programme et fera des recommandations. 

Néanmoins, au cours des cinq années couvertes par le Programme d’action 

des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de 

l’Afrique, les conditions économiques et sociales dans le continent se sont en 

feit sggravées. Cette aqgravatit~n s’est produite malgrh les nombreusos 

mosurea ot réformes de grande portée entreprises par les pays africains dans 

des conditions extérieures extrêmement négatives t détérioration des prix des 

matières premières, lourde dette extérieure et augmentation des sorties nettes 

de resssources financières. Il incombe donc b l’Assemblée générale à la 

présente session de présenter un accord très clairement défini, orienté vers 

l’action et portant sur le soutien international aux efforts continus des pays 

africains pendant les années 90. 

Le communauté internationale et les pays africains devraient renouveler 

leurs engagements vis-à-vis d’un nouveau programme de coopération en vue du 

développement économique et social soutenu de l’Afrique dans les années 90. 

Pour réaliser cet objectif, il est nécessaire de prendre d’urgence des mesuras 

en vue d’augmenter la croissance économique de manière à atteindre un taux do 

croissance réel moyen d’au moins 6 0 par an du produit national brut pendant 

toute la durée du nouveau programme, le but étant d’augmenter le revenu et 

d’éliminer la pauvreté. 

Si nous ne respectons pas ces lignes directrices, le nouvel ordre 

international n’aura abBOlument aucun sens pour la grande majorité des pays 

dits en développement, dont csrtains citoyens subsistent avec moins d’un 

dollar par jour, pays auquels le libre accès aux marchés du monde 

industrialisé est refusé par IJne série de politiques protectionnistes et 

restrictives. 

Le début de la présente décennie a vu la réaffirmation de la suprématie 

du droit international dans la conduite des relations entre Etats. L’une des 

causes principales de conflit entre les nations au cours de l’histoire a été 

le manque de respect pour les principes de base du droit international, dont 

l’un des principes capitaux est le respect de la souveraineté et de 

l’intégrité territoriale des autres Etats, et le droit d’être maître de son 

destin. 



FO/I4 A/46/YV. 17 
- 26 - 

Noua l )ommo~ par canaépuent ewtr&mement heureux de voir que l’on prend de 

plus en plus conscience de le nécessité de respecter le droit international au 

commencement de cette décennie que l’Assembl&r générale a proclamée Décennie 

des Nationa Unies pour le droit international. Ma délégation l rphrm qum la 

déclaration incitera à accorder un plus grand respect pour le droit 

international et cr6mra une atmosphère favorable à la mise en oeuvre du 

principe selon lequel toue les différends internationaux devraient être réglés 

pscifiqummmnt et par le biais de négociations. C’est là un moyen sûr de 

trstaformer le consensus qui s’est dégagé à la quarante-cinquième session de 

l’Assemblée générale en activités concrètes afin de traduire en réalité 

l’ambitieux programme de la décennie, 

Le même, la fin des années 70 et le début des années 80 ont vu la prise 

de mesures remarquables dans le domaine du développement et de la codification 

de l’un des aspects du droit international. Je fais allusion ici à l’adoption 

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Cette convention 

extrêmement importante, qui a été fort bien décrite CONUW étant une 

constitution pour les océans, visait essentiellement à faciliter la 

coopération internationale et à promouvoir l’utilisation pacifique des mers et 

des océans, ainsi que l’utilisation équitable et efficace des *:essources des 

océans. 

C’est pour nous cependant un grave sujet de préoccupation et de regret de 

woir que la Commission préparatoire a commencé à mettre les dernières touches 

à ses travaux, alors que la Convention ne bénéficiait pas encore du nombre 

d’adhésions nécessaire qui lui permettrait d’être appliquée de façon 

consistante et uniforme. La Convention représente le résultat de nombreuses 

années de négociation, qui avaient réussi à etablir avec succès un équilibre 

délicat entre des questions d’intérêt mondial, mais dont l’avenir maintenant 

semble incertain. 

Ma délégation espère que le Secrétaire général sera largement appuyé dans 

ses efforts actuels en vue de combler ?‘kart qui existe entre des points de 

vue divergents, car, dans le cas contraire, nous risquons de retrouver les 

incertitudes mêmes et les instabilités que devait pourtant corriger la 

Convention sur le droit de la mer. 
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La corno do 1’Afriqus - une tégian qui, pendant des décennies, a connu de 

nombreux bouleversements politiques et sociaux, qui ont provoqué d’immenses 

aouffranaoa, pires qua toutes celles jamais connues dans la rdgion .- est 

encore aujourd’hui confrontée à le tragédie et à de sérieux traumatismes 

humains. La plus grande partie de la région 88 trouve menacée par une famine 

sans précédent. Ma délégation souhaite porter cotte question à l’attention de 

la coeununaut6 mondiale parce qu’il s’agit là d’une question de la plus haute 

urgence. Je fais référence en particulier au drame qu’affrontent des milliers 

de femmes et d’enfants qui meurent parce qu’île manquent des moyens de 

eubsistanco les plus fondamentaux. 

Dans le passé, mon pays a déployé toua les efforts possibles pour faire 

face à la situation résultant du trafic de réfugiés qui cherchent un secours 

temporaire, avec l’aeeietance du Haut Commissariat pour lea réfugiés (WR) et 

d’autres institutfona donatrices. Cette fois, pourtant, l’ampleur et la 

complexité du problème des réfugiés au Kenya vont bien au-delà des ressources 

dont nous disposons. Cette situation est due essentiellement au nombre de 

réfugiés concernés - plus de 200 000 - ot au fait que notre économie, qui 

passe actuellement par un processus de réajustement structure1 pénible, lutte 

pour se rétablir dea effets de la guerre du Golfe qui a eu de graves 

incidences sur les revenus que mon pays tire du tourisme. 

La situation exige une assistance urgente de la part de la communauté 

internationale, en particulier sous forme de nourriture, de médicaments, 

d’abris, de moyens de transport, de vêtements et d’autres produits de première 

nécessité. Mon Président, M. Daniel Arap Moi, a déjà lancé un appel passionné 

à la communauté internationale en vue d’obtenir une assistance urgente, non 

seulement en faveur des réfugiés dans notre propre pays mais aussi en faveur 

des personnes déplacées au Soudan et en Somalie, qui sont menacées de famine 

et de mort. 

Qu’il me soit permis, au nom du Gouvernement et du peuple du Kenya, de 

remercier sinckement les gouvernements et les institutions internationales, 

de même que les organisations non gouvernementales, qui sont venus au secours 

des réfugiés au Kenya et de leur demander instamment de poursuivre leur 

assistance et de continuer à apporter leur appui précieux à cette cause 

humanitaire si valable. 
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Ilans ce contexte, je souhaite apporter le soutien de ma tliil6gation à la 

proposition pr6aentée par plusieurs délégations - en particulier les 

délégations du Royaume-Uni et de la Norvbgo, pour n’en mentionner quo 

quelques-unes - visant à mettre en place un mécanisme en vue de r6poadro plus 

rapidement et plus efficacement à ce genre de crises. Le Kenya a coopéré avec 

plusieurs institutions de secours des N8tio.s Unies et avec des organisations 

gouvernementalea et non gouvernementales qui participent h des travaux de 

secoure et d’assistance en faveur d’Etats voisins. Nous espérons poursuivre 

cette coopération dans les année8 à venir, au service de l’hwanité. 

L’importance et l’urgence qu’il y a b prendre des mewres appropribe 

pour protéger l’environnement contre de nouveaux dommages ot pour le proservar 

pour le8 générations futures est une question qui nous concerne tous. Le 

processus préparatoire à la Conférence des Nations Unies sur l’environnsment 

et le développement, qui doit se tenir au Brésil en 1992, a conclu sa 

troisième phaso à Genève le mois dernier par un avertissement selon lequel il 

restait encore beaucoup à faire avant que la Conférence de Rio puisus avoir 

lieu. Le Reaya espère que la quatrième et dernière session qui doit avoir 

lieu a New York en mars 1992 mettra les dernières touches aux questions qui 

restent encore à régler et comblera 10s lacunes subsistantes, en vue â’assur~r 

le succès de la Conférence. 

La survie même de la race humaine au cours des prochaines an&ee dépendra 

de plus en plus de la cspacito de l’homme de coexister en harmonie &v%t son 

environnement. Toutes les nations - riches et pauvres, grandes et moins 

grandes - ont un enjeu à défendre dans ce domaine. Le8 pauvres, 1%~ nations 

non industrialisées, doivent concilier leur développement avec leuw 

environnement, tout cofx3e les payn riches et développés doivsnt porter una 

très grande attention aux problèmes de la préservation d’un sain environnement 

lors de l'élimination de leurs déchets industriels. Parce qu'un bon 

environnement est incompatible avec la pauvret&, toutes les mesures prises 

pour contrôler et protéger l'environnement doivent être 81 aminées 

simultanément avec les besoins du développement des nations pauvres et en 

développement. 

La Commission des établissements humains, à sa treizième session, 

recommande è l'Assemblée générale l'adoption, à sa session actuelle, d’ur. 
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projet de r&8ol~tion vieant b convoquer une conférenca mondiale sur 10s 

ét~liaaemontr humains, et demande au Sec&taire gé&ral, en consultation avec 

3.~f Secrcitafre exhrtltf du Cent~@ doa Nation8 Unie8 pour Y.sa tkablissemente 

bumaine (Nak~ttut), de preudro 108 mesureal n&essairea. 

Mn déPXégntian appuis cette propoaitlon, qui nous donnerait une oc~:asion 

unique c9'&al,usr at de tanforcer .les progrès faits par Habitat, en tonsnt 

compte du fait que l’urbanisation e8t en train de devenir un très grand 

problime d*env,ironn~msnt deum bon nombre de pays en doveloppement. 

Avant de co~~cluce mon intervention, qu'il me soit permis de faire 

quelguw nommentairee 8ur le8 dernier8 tavénemonte et changements qui se sont 

produits en Afrique du 6ud. Le8 dirigeant8 de cette république ont montré 

qu’ilte se sont engagés au d&nantklnment des politiquen odieuse8 d'apartheid. 

Ma dé.l&gation croit que la communeut internationale - et les Nation8 Unie8 en 

perticulier * devraient contl.mmr de jouer le même rôle constructif qui a été 

le lout dans .le paaafi, pour rhaliser le d6mantèlemsnt de l'apartheid. Bien 

qu'il res?.e encore berrucoup à faire, ma délégation eetimet que notre 

organioatioa devrait reconnaître leu changement8 pooitifs qui 8e sont produits 

dane la R6publique d'Afrique du Sud et accorder 8on soutien moral en vue de la 

poursuite d'un changement pacifiqus. 

Cependant, il faut que de8 avertfoaements fian8 équivoque soient envoyé8 

au8 r&actiounsiren raciste8 de la clique AWB, pour leur montrer que dans cette 

èrs 64) Changement8 fondamentaux, la communauté internationale ne tolérera 

aucune tentetlve de remettre l'horloge en arrière, et qu'il n'y aura pour eux 

pas de place où 88 réfugier pour trouver paix Ctt confort, s'ils insistaient 

pour poursuivre leur politique désuète et à courte vue de suprématie raciale. 

Rien rie Saurait constituer un abus plus flagrant de8 droit8 de l'homme 

que de rkonforter le8 queLque racistes réactionnaires qui croient qu'il8 ont 

été d68ignés par Dieu pour être une race supérieure. 
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PL AL-m (Emirat8 arabes unis) (interprétation de l’arabe) t 

Monsieur le Ptiridont, la délégation de mon pays cet fière de ~OUI voir 

préeider la présente session de l’Assemblée générale au moment où 88 fait 

sentir un besoin pressant de aagesee, de talent et d’expérience, qualité8 dont 

voua twem fait preuve dèe le début de votre longue carrière diplomatique. 

Voue représentes l’Arabie Saoudite, un pays avec lequel nous avons des liens 

fraternel@, dee relations de bon voisinage, une destinée commune et avec 

lequel noua partageons les mêmes valeurs historiques, le patrimoine at les 

nobles principe8 humanitaires de l’Islam. Noue 8omme8 certains que vous 

dirigerea les travaux de la sessilan actuelle avec la compétence et 

l’objectivité que tous les Membres de l’Organisation attendent à ce moment 

crucial de l’histoire. 

Nous noua félicitons du rôle joué par le Ministre des affaires étrangères 

de Malte, et notamment de8 effort8 inlassables qu’il a déployés pendant sa 

présidence de la quarante-cinquième session pour réformer la structure de 

l’organisation de l’Assemblée générale. Nous espérons que se8 effort8 

continueront. 

Après 10 an8 de service durant lesquels les Nations Unies ont été témoins 

d’événements d’une importance considérable, le monde peut être fier du rôle 

joué par le Secrétaire général, M. Javier Pérez de Cuéllar. Son dévouement 

aux buts et principes de la Charte ainsi que ses effort8 continus pour la paix 

ont fait de l’Organisation des Nations Unies, placée au centre des événements 

mondiaux, un forum efficace doté d’un poids moral et politique. 

La présente session 88 réunit à la suite d’une série d’événements 

successifs qui, par eux-mêmes et par leurs conséquences, ont mené à dus 

changement8 radicaux de la carte politique et idéologique de nombreux pays du 

monde. Certsinn de ces événements, la plupart d’entre eux en fait, se sont 

produits de façon soudaine et à un rythme rapide, marquant danr l’histoire, 

comme l’a fait remarquer le Secrétaire général dans son rapport LInnue sur les 

travaux de l’Organisation, “un nouveau rournant décisif” (F/46/1, p, 2). 

La dissolution du système de polarisation associé à la guerre froide dont 

souffrait l’ordre international de:*ris la création des Nations Un!.ss, et qui a 

failli Èt plusieurs reprises déclencher un affrontement armé entre les deux 

superpuissances, a mis fin aux alliances militaires et à la dissuasion 

nucléaire lourde lu risque d'anéantisssement massif du globe. 



clc/P A/46/PV. 17 
- 32 -. 

Les changements de le carte politique et idéologique dans certains pays 

du monde se sont accompagnés et ont 6?6 suivis de changements radicaux 

semblablea dans la méthodologie des relations ent.re les grandea puissances 

ainsi que dans leur approche à l’égard dos noyaux de conflits existant dans de 

nombreux paye. Une telle approche se fonde maintenant sur la coopération 

plutôt que l’affrontement, et l’on e’efforce de r6aoudre les conflits 

régionaux plutôt que de les attiser et de mettre fin aux différends plutôt que 

d’en élargir la portée. C’est une coopkation qui a pour but d’établ.Ir la 

paix et la sécurité internationalest c’etit même une alliance dont l’objectif 

est de repousser l’agression et de respecter le droit des pays à la 

souveraineté et à l’indépendance. 

Il est naturel que cette évolution positive ait eu un effet sur 

l’organisation même des Nations Unies et sur le rôle qui lui est confié. Dans 

ce contexte, mon paye a appuyé le rôle actif joué par l’organisation mondial5 

au cours des deux dernières r.anées pour repousser les actes d’agresuion et 

appliquer des plans de paix dans de nombreux pays et régions. Ce rôle lui a 

échu naturellement par suite des nouveaux changements intorvenus sur la scène 

internationale et il correspond pleinement au mandat confié à l’origine à 

l’organisation internationale. C’est le rôle que l’Organisation des 

Nations Unies aurait dû jouer, si la guerre froide ne l’en avait empêchée. 

Tout en se félicitant de ces changements positifs, les Emirats arabes 

unis espèrent qu’un excès d’optimisme ne nous fera pas oublier ou passer sous 

silence certains faits fondamentaux, à s:.voir que le monde est encore plein de 

foyers de tension qui pourraient exploser à tout moment. 

Le nouvel ordre mondial a fait soudainement face à des défis qu'il était 

urgent de relever et à de dures épreuves, dont la plus importante fut 

l'agression iraquienne l'année dernière contre 1’Etat du Koweït, ainsi qu'à 

d'autres événements qui se sont déroulés dans d'autres régions du monde l'an 

passé. Ces Gvénements nous rappellent qu'il est impératif de respecter la 

légitimité internationale, et notamment d'appliquer pleinement les résolutions 

du Conseil de sécurité sur toutes les questions, sans aucune discrimination. 

Il faut absolument s'occuper des foyers de tension et leur faire face avec 

rapidité et efficacité. 
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Noua raisieronr ootto occsrion pour filiciter le Gouvernsmeot et 1s 

pmuplo do 1’Btst frira du Koweft qui 8 reaouvré sa souveraineté l t délogé les 

occupant8 do sa torro. Noua filicitoas également de leur eolidsriti et de 

leur cooghation les pays du monde qui ont fait beaucoup pour repousser 

l’agression et qui sont restés fermes face b l’injustice et au tyran. Nous 

remercions tous les paye qui noua ont aidés mat6risllement. politiquement et 

moralement à litirer le Roweït et à metlr* un terme à l’agroasion qui menaçait 

les pays de la région. 

L’admission de sept pays au sein de l’organisation mondiale cette année 

témoigne bien du succis et des progrbs réalisés par le monde dans aa quête de 

la paix. Nous eaieissons cette occasion pour souhaiter la bienvenue à la 

République de Cork, b la République populaire démocratique de Corée, aux Iles 

Marshall et à la Micronésie. Noa félicitations les plus chaleureuses vont 

également A l’Estonie, la Lettonie et la Lituanie qui ont obtenu leur 

indépendance et sont devenues Membres de 1’0rgatiisation. Ma délégation sera 

heureuse de coopérer bilatéralement et multilat6ralement avec ces pays pour 

rGaliser les objectifs de la Charte. 
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La criao do l’agression iraquienne et de l’occupation de l*Etat du Koweït 

s’est terminée avec la restauration de na souveraineté. Cependant, les leçon0 

tirées de cette crise resteront inscrites dans l’histoire politique de notre 

région, qui a toujours recherché la pair et la stabilité. Notre peuilion dans 

cette crise a été de maintenir la règle du droit, de l’équité et de la justice 

et d’appuyer 2 J droit inaliénable k l’autodéfense contre l’injustice et 

l’agression. 

Le régime iraquiea, poussé par la rancune, l’avidité et l’agression, 

s’est mépris sur les événements. Avec d’autres pays, nous nous sommes 

efforcés d’épargner b la région et à l’Iraq - peuple et terre - les calamités 

et lea conséqueucea de la guerre. Des tentatives au niveau international pour 

convaincre l’Iraq de de retirer pacifiquement se sont poursuivies pendant plus 

de six mois, mais le régime iraquien a orgueilleusement refusé, s’obstinant 

dans son agreaaion, ne noun laiasant d'autre recours que la force. 

Pendant ce8 longs mois, le peuple du Koweït, sous le joug de 

l’occupation, a été menacé et torturé. D’autres Koweïtiens ont été éparpillés 

dans le monde entier, endurant l’humiliation de l’exil. Ne se contentant pas 

de cela, le régime iraquien a également pratiqué le chantage sous plusieurs 

formes, notamment par la prise d’otages, angoissant ainsi des milliers de 

familles. 

Aujourd’hui, tandis que le Koweït a recouvré sa souveraineté et repris 

son rôle normal au sein de la communauté internationale, les effets terribles 

de cette agression se font toujours sentir. Le régime iraquien a commis des 

crimes contre l’humanité, en particulier contre l’environnement en déversant 

du pétrole dans le Golfe afin de détruire la vie marine dans cette voie d’eau 

vitale pour des m;llions d’êtres humains. Le crime délibéré de la mise à feu 

des puits koweïtiena reste la preuve flagrante de la témérité dans l’agression 

du régime iraquien. 

Nous applaudissons les efforts qui ont été, et continuent d’être déployés 

par le Gouvernement koweïtien pour enrayer la dévastation écologique qui a 

résulté de l’agression. 

Le régime iraquien est pleinement responsable du gaspillage des richesses 

et des ressources économiques r6sultant de cette agression. 
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ta détention continue par l’Iraq de milliers de citoyens koweïtiena eet 

un exemple flagrant de la brutalité de ce régime, de son obstination à violer 

les pactes et les obligations et de aon mbpria de la volonté internationale. 

Mon pays souhaite que les résolutions pertinentes du Conseil de aécuritci 

soient pleinement mines en oeuvre afin de s’assurer que cette agression ne ae 

reproduise pas. En coop8ration avec les pays frères et amis, nous cherchons il 

établir dans la région un mécanisme qui maintiendrait la eécurité et la 

stabilité, et de nouveau ferait du Golfe un havre de sécurité. Noue avons 

besoin do votre appui ot de votre coopération é toua pour rdaliaer cet 

objectif. 

Dans notre effort incessant pour dtablir la paix et rétablir la sécurité 

dans le Golfe, noua devons admettre que la sécurité au Moyen-Orient fsit 

partie d’un tout, et qu’elle est lice aux causes et k la nature des conflits 

que la région a vécus depuis cinq décennies. 

D’emblée, nous avons compris que la sensibilité délicate qui caractérise 

les rivalités régioaal~*s et internationales au Moyen-Orient conduiraient 

inévitablement à l’instabilité, et qu’il est difficile de séparer la securité 

d’un pays ou d’un groupe de pays de la sécurité générale de la région. Nous 

sommes heureux de la reconnaissance internationalo croissante de ce fait, en 

particulier à la lumière des changements internationaux car les peuples sont 

de plus en plus convaincus de la nécessité de faire face rapidement et 

efficacement au conflit majeur du Moyen-Orient et à son élément principal, la 

question de Palestine. Nous espèrons que l’initiative actuelle de 

1’Administration américaine permettra la convocation de la conférence de paix. 

Nous pensons que l'instauration de la paix dépendra en premier lieu d’un 

effort continu et de la suppression des obstacles qu’Israël oppose toujours 8 

cet effort, en poursuivant notamment la construction de ses colonies de 

peuplement, qui va à l’encontre de la substance du processus de paix et des 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, portant sur le 

principe de “territoire pour la paix", et en posant des conditions 

draconiennes à propos de la représentation palestinienne, du statut de 

Jérusalem et du rôle des Nations Unies à cette conférence. Le seul but de ces 

conditions est de faire échouer les efforts déployés pour convoquer la 

conférence, de façon à ce qu'Israël puisse échapper à ses reoponsabilitée 
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vis-à-vis de oon occupation et le déni au Peuple paloutinlen de 1’oxercice de 

eon droit è l’autodéterminatîon. 

11 est donc impératif de daffirmer les conditions fondamentalea 

d’înstauratioa de la paix, la première étant le retrolt d’far&l de ~xNIB 108 

territoires arabes occupéa, y comgria Jérusalem, et le droit du peuple 

palestinien à l’autodétermination, y compris l’établissement de aon propre 

Etat indépendant our aon sol national. 

A cet égard, ma ddldgation se félicite dem réaalutions réCenteo adogtt?ea 

par le Coaeeil national de Peleatine. Ces risolutions sont: une oxpresaion 

manifeste du desir des Palestiniena de répondre aux efforta de paix actuels. 

Nous eepérons que cette position sera bien accueillie par toutes lea parties 

intéressées. 

Nous noua félicitons et nous appuyons las efforts du Gouvernamont 

libanais visent à kendre aa souveraineté h tout le territoire libanais. Le 

Prbsident du Liban a souligné dene son allocution b l’Assemblée g&n&rale la 

semaine dernière la nécessité d’appliquer la rdaolution 425 (197fI), qui 

prévoit le retrait des forcea iaraéliennea de tout le territoire libanais 

occupé, d’autant plua que le gouvernement ldgîtime o réussi à ramener 10 calme 

et à étendre aon autorité sur l’ensemble des autres régiona du Llben. 

En ce qui nous concerne, noua lançons un appel B la communauté 

internationale, telle que représertk par la Conseil de sécurité, pour mettre 

en oeuvre cette résolution. Nous dumundone égalemont aux pays qui sont 

capables de le faire, d’aider le Liban à retrouver sa vigueur et à 

reconetruire ce que la guerre a détruit. Nous, Emirats arabes unie, sommes 

tout à fait prêts à participer à cet effort, en coopération avec les pays 

frère8 et amis. 

En Afrique du Sud, certains éléments du ayotème de l'apartheid ont été 

éliminés, dont le GrouiAre_8sAct, le PORUl~k~Ra3i~~Act et 10 

Land* Tandis que nous nous félicitons de l'abrogation de ce8 lqis, nous 

notons que la base même du système de l’apartheid existe toujours, et de 

nombreuses autres lois, qui soutiennent le système, n'ont pas encore été 

abrogées. 
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ta artabilit6 politique et .ta currtitluatdon do lu d6terrt~ et de la 

atq$rstlon InternhtPonsles sont subordonnkw k la capacltit de l’ordre 

international do surmonter la récession &wtomique, qui continue d’emp&chur do 

nombreux peuplea et paye du monde h yacaer nu stade du dhloppeuent 

&onomiyue. Un rapide examen ds la performance do 1’6conomio mondiolo montra 

l’ampleur dea ditflcult~a auxquelles ne heurtent le@ 6conomLes dea payar HI~ 

dheloppernsnt À cml8e du dhaéquilibre dea termes de I’échange, do la crfao Ao 

la dette, de la chute dea prix des denrtha de baee et du protectLonnbenwj 

daivent égahmerrt iitro pris en coneid6rntion 108 obstacles dressés par 

cortalnr paye Industrialîaba aux exportations des paya en dkwloppornsnt, leur 

monopolisation de la technologie moderne et leur marginaliaatîon du rôle doe 

paya en dholoppement dnnm l’Économie mondiale. 

Cea politiques de courte vue contrlbuout pour beaucoup à faire obstnclo 

aux programmer de d/veloppement - qui oouffront déjà d’une phurie de 

ressource8 et de cadres - et favoriaont par conaéquont l’iutonsification dos 

crises Qconomlquea et aocialea. Bien que la rhalfté noua oblige à reconnaître 

que c’est aux paye en développement eux-mêmee qu’il appartient de surmonter 

ces obstacleer il noue faut également reconnaître que l'ordre économique 

international actuel est r6gi par un ensemble de conditions qui font échec anx 

efforts de COS pays, lesquola eont prisonniers de conditions et de 

circonstances auxquelles il leur est extrêmement difficile de faire face. 

D'O;* l’importance du rôle que doivent jouer 10s principalea puissanceri 

économiques pour appuyer les efforts d6ployés par c0a pays pour créer un 

climat économique international pluo favorable. 

Le dialoguO Nord-Sud, qu’il faudrait relancer, constitue toujours le 

point de départ. Son interruption, quelle6 qu’en aoient les cau19e8, a fait 

perdre PI la conununauth internationale un temps prhcieux et d’sxcollentss 

possibilit6s en matière d’efforts de développement international, et nous 

sommes d’avis que de nouveaux effort8 doivent Btre faits dans le cadre de la 

nouvelle conjoncture internationale. 

A cet égard, la Conférence dea Nations Unies sur l’environnement et le 

rqéveloppement, qui doit St3 tenir au Brésil l'an prochain, constitue une 

occasion favorable unique pour la communauté internationale de convenir d’un 

nouveau programme de développement international global ut durable au prof;t 

de l'humanité tout entière. 
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Parmi les snsriynemsnta yrînwîpaux tiréa de In crise du Golfe est Xe 

potentiel de destruction que conatituo l’acquisition des armeu on qtin6ral et 

d’armes do destruction massive en particulier. Noua (IOKUIIUI toue conacionta 

dur horribles cona6quuncer do l’emploi do telles arme1 dans une r&yion 

extriimemont tandue rt sensitive. 

Mon pays a toujours souliqn~ la n&.wsait~ de faire du Moyen-Orient une 

aone l xompte d’armes de destruction masaivo. Nous appuyons les initiativea et 

les efforts actuels visant l’interdiction do la fabrication, de l’acquisition 

et du stockage de telles armas ainsi quo la destruction des stocka existants, 

t’aremml militaire iara3lien, avec son stock 6norme d’armes nucl6airoa 

et chimiquea, repdaonte toujours uno mvnbce pour le stabilité oc Zea 

perspectives de r&glement pacifique. Los cjvénaments ont montré que 

l’acqufaltion d’une arme perticulihro par une partie ne fait que justifier son 

acquisition par d’autres parties. Et lorsque la possession de telles armes 

par un Etat est associée B une politique d’agression, cela ne fait 

qu’accroître le danger. c’est la raison pour laquelle noua demandons quo des 

meauros soient prises rapidement afin d’instituer les procédures n6ceasairos à 

l’élimination de telles armes. 

Au plan international, nous nous félicitons des accords rdaliaés en 

matière de rdduction des armements en Europe et d’élimination des stocks 

d’armes chimiques ot de missiles à longue porti)e. Nous espérons que les 

efforts et les négociations tendant à débarrasser toutes 10s régiona du monde 

dos armes de destruction massive se poursuivront, et nous nous réjouissons de 

l’accord conclu récemment entre l’Argentine et le Brésil à cet égard. 

Il convient particulièrement de se féliciter et de louer l’initiative 

historique prise il y a quelques joure par le Préaident des Etats-Unis, qui a 

annoncé le retrait et la destruction de toutes les armes nucléaires a courte 

portée basées sur terre et en mer, en Europe et en Asie. Cette initiative 

représente un grand pas en avant dans le processus de désarmement et 

d’instauration do la confiance mutuelle. 

Le monde, qui a réussi ces dernières années à venir à bout des problèmes 

politiques qui assombrissaient les relations internationales depuis la fin de 

la seconde guerre mondiale et à régler nombre de questions régionales, doit 

maintenant faire face à l’émergence de nombreux autres problèmes, notamment la 
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d6gradatioa sirieuse de l’environnement, l’aggravation du traeic et da l’abus 

dee stup&fianta, Xea problème8 de8 droite de l’homme, et l’instauration de la 

jU8tiCe lOCia10, tkonomique et politique dan8 de nOmbreUse8 8OCi6t68. 

L’humanité devrait ékre au centre de notre attention puisque l’homme est 

l’instrument du développement et le bk6ficiaire de la atabilit6, Lea drojta 

civils de l’homme no rauraîent être séparés de aes droits politiquea, dont les 

plua important8 aont le droit à l’autodétermination et le droit de toutes lea 

nationa et de toua 10s peuple8 au respect de leur patrimoine et de leur 

culture. L’objectif ultime de tout cela est 1’~tablissomont d’une cocqhrstion 

internationale fondée sur le respect 121 tuel, de manière à aaeurer le biet&tro 

et la prospéritd de l’humanité tout entière. 

M.s (T~ni8ie) (interprétation de l’arabe) 8 Monsieur le 

Préeident, je suis heureux de ~OUI adreeoer, e.1 mon nom personnel et au nom de 

fflOd paya, me8 aincèrea félicitations pour votre élection à la présidence do la 

quarante-aixikme resaion de l’Assemblée g6nérsie. 

Les relations de fraternité et d’étroite coopération qui lient la Tunloio 

au Royaume d’Arabie 8aOUdite constituent pour nou8 une raison supplémentaire 

de noua réjouir de ce choix pertinent, qui traduit à la fois la considération 

que porte la communauté internationale à votre pays fréro - qui n’a cessé de 

consacrer aea efforts au service de la coopération entre lea nations - et à 

vous poraOnnellement en raiSOn de votre orpérieace, de votre sagesse et de 

votre aavoir-faire, qui, avec l’aide do Dieu, nous permettront d’assurer les 

meilleurs résultats à notre présenta session. 
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Je ruir igalement heureux de joindre ma voix à tour ceux qui m’ont 

préckdé pour emprimer ir votre prfdécesseur, M. Guido de Marco, notre haute 

coneidiration pour mon éminente contribution au boa déroulement dor travaux de 

la quarante-cinquième sersion de 1’Aeaembl~e générale et pour la comy6tenLe 

dont il a Paît preuve dans la direction de ladite instance. 

Il m’ont &@ement agréable do eairir cette occarion pour sdrosser mes 

ralutationm ot l’erpresrion da ma considération à M. Javier Pérou de Cubl.lar, 

qui, pendant 10 années conaécutivea, a nesumé la directiou de notre 

organisation pendant une phase cruciale de la vie internationale. Alors qu’il 

m’apprête à achever son mandat à la tôte dea Nations Unies, la Tunisie tient b 

lui faire part de ea hauto reconnais8ance pour les services t!minents et 

assidus qu’il a rendue b la paix et b la cooperation entre les nations. 

Xl m’est également agréable de souhaiter la bienvenue aux nouveaux 

Membres do l’Organisation et de saluer les délégations de la République dos 

Ilea Marshall, des Etats fédéréa de Micronésie, de la République de Corée, de 

la République populaire démocratique de Corée, ainsi que des Républiques 

d’Eetonie, de Lituanie et de Lettonie. La Tunisie estime sueai que l’adhésion 

des trois républiques baltes à notre organisation témoigne à nouveau de la 

profondeur dos changements intervenue Dur la base du respect des droits des 

peuples à l’autodétermination et de l’attachement à la légalité internationale. 

Cela n’aurait pas été possible sans la politique de la perestroïka 

introduite depuis son accession au pouvoir par le Président Mikhail 

Gorbatchev. Nous aormnes convaincus que l’Union soviétique continuera à 

assumer un rôle constructif au service de la sécurité et de la paix dsno le 

monde. 

La communauté internationale, à l’orée d’un siècle nouveau, .Yranchit 

aujourd’hui une étape cruciale et délicate, caractérisée par la recherche 

laborieuse d’un monde nouveau et plus ciquilibré où régneraient entre les 

hommes les valeurs de solidarité, permettant ainsi à l’humanité de jouir de la 

stabilit6, de la sécurité et de la paix dans le cadre de l’équité et de la 

justice. 

La Tunisie, pays pacifique, attaché à la Charte des Nations Unies et à 

se8 principes et qui croit fermement aux droits de tous les peuples a une vie 

décente, n’a cessé d’oeuvrer sincèrement à la concrétisation de ces nobles 
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objectifs tant sur lea plana national qu’international. Ou’il me eoit permis 

de faire part à 1’Assemblbe des contrlbutioas de la Tunislo à la réalisation 

de ces nobles objectlfa depuis la dernike session. 

Bur 10 plan national, la Tunisie a poursuivi Ia consolidation des acquis 

rtalirés our la voie de l’édification de la nouvelle société tunisienne qui 

préserve les droits de l’homme et où s’épanouissent les valeurs de libertd, de 

dimocratie et de pluralisme politique rbgies par la primauté du droit et les 

inetitutions. 

Ayant très tôt pris conscience des impératifs de notre époque, ot 

fermement attachée ir répondre & ses &esaités, le Tunisie, qui a proclame, 

depuis l’avènement du 7 ncvembro 1987, son engagemont en faveur des droite de 

l’homme et des libertls fotrdsmantales, a oeuvré en vue de mieux garantir et de 

préserver devantsgo ces droits. A cet égard, la décision du Président Zino 

El Midine Ben Ali en janvier 1991 do créer le Comité sup&ieur des droits de 

l’homme et des libertés fonùamentales est une nouvelle confirmation de cet 

engagement authentique et constant. 

Nous souhaitons réaffirmer du haut de cette tribune que cette domarche 

démocratique constitue un choix fondamental pour notre pays. C’est ainsi que 

la Tunisie a adopté sans réserve le Convention des Nations Unies contre la 

torture et les traitements inhumaine et a été honorée d’avoir été Choisie 

comme siège de l’Institut arabe des droits de l’homme et d’un bureau d’Amnesty 

International. 

La Tunisie, qui dénonce et combat toutes les formes de discrimination 

fondée sur la race, la rolig?on ou le sexe, et qui est partie à touts8 les 

convention8 des Natione Unies relatives aux droits de l’homme, voudrait à 

cette occooion reeffirrnor sa détermination d'oeuvrer sans relâche au 

renforcemont de son arsenal législatif et à la consolidation des structures 

susceptibles de garantir les droits Je l'individu et ses libertés dans tous 

les domaines. 

Nous devoils dano CQ cadre reaffirmer que r;otre pays, qui .rapire 8 

l'édiEj.cetion d'une soci&te civile, ouverte et toiGrante, ne peut en aucun ca8 

permettre l’hmergence d'aucune forme d'extrémisme. En effet, nous croyons 

fermemont que l'extrémisme et la violence qui en découle nécessairement sont 

les pires ennemis des droits do l'homme, y compris son droit à la vie. Nous 

espérons aincérement que la communauté internationale prendra conscience de 
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cette civîdence pour combattre ce dangereux ph&om&ne qui menace la stabilite 

de notre société et contenir cette dkiation criminelle qui trouve 

malhourouaement appui et encouragement auprirs de certaines parties. 

Si le dévolor~pement des soci6t.és est intimement 116 à leur stabilité et à 

leur scicurité uur le plan intciriour, II est 6gelernent tributaire, et dans la 

miime mesure, du climat qui r&gno dans les relations internationales. Compte 

tenu de ce cnrollsire, le Tunisie, fermemont attackéo 8 l’instauration de la 

paix sociale pour permettre à toutes les forces vives de se consacrer 0 la 

r&alisation de son plein d&eloppemont, accorde une importance primordiale & 

1’6teblissoment de la paix dans le monde, 

Ce eouci e’eet clairement manifeste dans sa position b l’égard de la 

crise du Golfe. La Tunisie, qui s’est conformée aux rosolutiona du Conseil de 

sécurité et qui les a appliqu&e scrupuleusement en dépit des graves dommages 

que son économie a subis et continue de subir, n’a ménagci aucun effort tant 

pour empkher le déclenchement de la guerre que pour ensuite s’employer é 

l’arrêter. En réitérant aujourd’hui notre profond regret à la suite de cette 

douloureuse épreuve, nous souhaitons sin&rement que la communauté 

internationale conjugue ses efforts afin d’effacer les séquellea de la guerre 

et de dépasser ses conséquencss désastreuses pour que la région recouvre la 

stabilité et la sécurité dans le cadre du respect total de la légalité 

internationale. A cet égard, tout en réaffirmant notre attachement permanent 

à la légalité internationale et notre appui constant au role joué par les 

Nations Unies dans le règlement des conflits dans le monde, nous appelons la 

communauté internationale, dans uu souci purement humanitaire, à prendre en 

considération les souffrances endurées par une grande partie du peuple 

iraquien, notamment les enfants et les personnes âgées en proie à la 

malnutrition, à la pénurie de vivres et de médicaments. 

Ces mêmes considérations purement humanitaires, ajoutées a la volonté 

sincere de tourner la page, nous commandent de suivre de près la question des 

prisonniers koweïtiens en Iraq. Nous avons grand espoir de voir résoudre ce 

problème dans les meilleurs délais, ce qui permettra le retour des prisonniers 

dans leur famille et l’émergence d’une ère nouvelle dans les relations entre 

las peuples iraquien et koweïtien, fondées sur le bon voisinage et tournées 

vers un avenir de confiance, de sécurité et de fraternité. 
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La Tunisie qui, dans le pacwi, 8 aout.erlu lus offovtrr ?-cl I?ntAom uniura 

pour restaurer la pairr: dalla diveraee partiea du lnondo nt dont IttR &-ix!3 ont 

participé aux mi aaionn onueionnea au Congo durant lebl 4wwS6w 61) at, plun 

récemment, en Namibie, rBafElrme avec force tic4 d9terminetion de paureaulvre fie8 

efforts, aut 100 plana tant arabe qu’international, en vuo de rabataurer la 

sécurit.6 ot la attrbil.ité dano .Ln r&qion du &)Ifs St dsne toue lefp autrs# 

foyers de tenaion dnar 1~ manda,, 

L’attachsment de 1086 pays k Xe paix 819 fwsaifcseh 4igalement b trawrs 808 

efforts soutenus viaaut ù contribuer au règlement de la yuestloa palestinienne 

qui demeure le noyau du confl.it du Proche-Orient, id4 T!A*Saiu, qui est 

fermement attachdo à la liberté de d&~isioa dea Palestinlen8, m encouragé 

l’option choisie par X’Organiautian de libhrcation de la Palestine (OLP) depuis 

la proclamation 6tablfasaat I.‘Ekat peïsset.i.nier9 ~a 1889 or. prône la voie de la 

négociation pour rfhoudre la queritiloa pmli38tXninnnt9. 

Et mon paya, qui a nbritii lo dialogue ptt5ofitino-am6ricein à ses débuts et 

qui a oeuvré $4 8011 i3uccker 8-a rejouit. ihlljourd’hui do8 effarto américains et 

intornationoux pour la tenue d’une conflorence internationale de paix sur le 

Moyen 4rient, ainsi que de l’attitude positive h cet égard. La Tunisie 

r&affirnro sa d6tormixr.ation de conlr.ibutar au proeeaaua de paix dana le cadre 

dee efforts cY&ployés par 1~s pays 6~ l’Union du Maghreb arabe (UPU41 de manière 

ir conforter la pos.iti.-)n de nos friirsu palsntiniens et à sauvegarder les droits 

légitimes de8 Palestiniens et dee Arabes. 

Noua souhaitono voir SO cuncs6tissr de I;aniére plus claire et plus ferme 

la volonté internationale afin qu’elle puisse imposer la paix à tous ceux qui 

dressent dse obstacles sur aon chemin. Tout en attirant l’attention sur la 

gravité du compoxtemant d’Israël qui fait fi des résolutions des Nations Unies 

et du Consvil de s8kurit.é et. qui poursuit 888 violents8 opérations répressives 

contra la population civile c+t sa politique d’implantation qui consacre ainsi 

le Lait accanr~‘~ k, nous demouronrs persuadés que l’instauration d’une paix 

juste, durable ut. globale dans la région du Moyen-Orient ne saurait se 

r&~~liser aan la participation au processus de paix de toutes les parties 

c ~ncernéori, y compris le0 représentants légitimes du peuple palestinien, et 

I <In8 que le but de VQ I~roressus ne vise la KeCOnnaiSSanCe de tous les droits 

légitimes palestiniens, ainsi que le retrait d’Israël de tous les territoires 

occupéo, y  coïnpr.is Al Qods. 
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Nul douto que l'une des conditions essentielles pour garantir le succ~~s 

dem effort0 de Paix au Moyen-Orient est l’instauration d’un climat de 

confiance antre toutes les parties concernées avant et durant les 

négociations. Pour ce faire, il est du devoir de la communauté intnrnationele 

d’exiger d’Israël qu’il oeuvre à la mise on place d’une approche susceptible 

de montrer sa sincère volonté d’assurer le succès de cette dynamique do paix 

en mettant fin a toutes formes de surenchère et de pratiques qui ne fnnt gua 

compliquer la situation et qui requiert plus que jamais une conduito 

responsable plutôt qu'une politique d'entôtement et de refus. 

Car la politique d’implentation dans les territoires occupés, y compris 

Al Qods, qu'Israël n'a cessé d'appliquer et qui connaît actuellement une 

intensification dangereuse, constitue sans nul doute un obstacle majeur â 

l’édification d’une paix sincère et équitable. Il est du droit de la 

communauté internationale de se demander aujourd'hui si le désir d'Israël 

d'établir une paix véritable est vraiment sincère, Il doit en apporter la 

preuve en mettant un terme â la politique d'implantation, de déportation et do 

répression, condition incontournable â l'kahlissemeni. d'une confiance 

mutuelle entre toutes le parties au conflit. Cette confiance, à 3on tour, 

contribuera é créer une situation nouvello dans les rapports entre Arabe8 et 

Israéliens et à provoquer une réaction positive pour ce qui est de la 

politique de boycottage et aboutira â une succession de pas vers une pair 

réelle entre les parties au conflit. 

La solution du probléme palestinien et le règlement définitif juste et 

durable du conflit israelo-arabe confèrent aux Nations Unies une lourde 

responsabilité. Nous sommes sûrs que notre organisation est capable de 

l'assumer afin de consolider son rôle, conforter sa crédibilité et imposer à 

tous ses Membres le respect des résolutions adoptées. 

Le succès de cotte mission constituera sans nul doute une nouvelle 

impulsion pour renforcer le rôle exceptionnel que pourrait assumer 

l'Organisation dans le règlement des différents prohlérnt~s en suspens â Chypre, 

au Sud-Liban, au Cachemire et au Cambodge, à la fois par i.9 efforts en cours 

des Nations Unies et par les activités des orgar:ismes humanitaires destinées h 

alléger les souffrances dans ces domaines. 
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A cet égard, noue notosr avec retîrfectioa l’ivolution pooitivm do 

diverses crirer r69ionaler où 10 dialogue l t 1s réconciliation triomphent BU~ 

la violence l t l’anarchie. 

Nous aonmnom houroux des progr&o réalirés dans CO pays frère qu’eet le 

Liban sur la voie du retour à l’unité nationale et b la stabilité grke b la 

miss en oeuvre de l’accord de Taëf. Nous souhaitons vivement h 1’Etat 

libanais plein ruccàs dans oa tache de reconstitution d’un Liban nouveau, 

pacifique, indépendant et prospke. 

De meme, noua noue devons d’exprimer notre soutien aux tentatives visant 

le réteblissemeat de l’harmonie et de la concorde en Yougoslavie, ce pays ami 

avec lequel nouo entretenons depuis longtemps de8 relation8 de coop&ation et 

de respect mutuel. 

Nous aoue félicitons de8 progrh réalis6s ver8 la solution du problème 

cambodgien. L’accord conclu & Seijiag en juillet dernier ouvre de nouveaux 

horiaons pour le rétablissement de la paix dans la région et l’instauration de 

la concorde entre toue les Cambodgiens. Cela leur permettra d’édifier un 

Cambodge Indhpendant et démocratique, loin de toute ingtkence étrangère. Noue 

saisissons cette opportunité pour adresser no8 sincères félicitations à la 

délégation ici présente dam cette salle qui représente le Conseil national 

suprême du Cambodge et à son président, le Prince Norodom Sihanouk. 

Pour ce qui est de l'Afghanistan, ma délégation fonde de grand8 espoir8 

sur le plan de paix en cinq pointa que le Secrétaire général a proposé en 

mai 1991 pour mettre fiu aux souffrances du peuple afghan, car cet accord a 

été accepté par toutes les parties intéressées dane ce pays. A notre avis, 

les négociations qui se fondaient au départ IYUK ce plan doivent continuer avec 

l'appui de la communauté internationale afin qu'une solution définitive soit 

rapidement apportée à cette situation qui n'a que trop duré. Dans cette 

perspective, nous accueillons favorablement la decfsion commune prise par les 

Etats-Unis et l'Union soviétique pour arrêter les livraison8 d'armements aux 

parties au conflit, car cela est une meP,ure d6CiSiVe qui contribuers 

inévitablement à mettre un terme aux effusions de sang. 

Cette résolution positive vient nous rappeler encore une foi8 

l'importance du rôle que peut jouer le désarmement pour désamorcer la tension 

qui règne dans de nombreuses régions du monde. 
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Les guerres qu’ont connues les régions du Golfe et du Moyen-Orient et les 

problèmes chroniques qui demeurent sans solution confirment que le sécurité et 

la paix sont encore menacées et que notle monde actuel est appelé, dane sa 

recherche continue de lendemains meilleurs, à faire du désarmement un de se6 

principaux objectifs, ce qui le conduirait b une réduction réelle de toutes 

les catégories d’armements. 

La Tunisie, qui a toujours appelé à la nécessité de faire de la 

Méditerranée un lac de paix et de coopération, suit avec beaucoup d’intérêt 

les efforts visant à parvenir au désarmement au Moyen-Orient et souhaite 

qu’ils soient justes et englobent tous les pays de le région, ainsi que toutos 

les armea, et ce afin d’éviter que le déséquilibre entre ces Etats ne 

s’accroisse davantage et de permettre à ceux-ci de contribuer à la 

consolidation de la dynamique du désarmement qui commence à réaliser certains 

acquis encourageants dans d'autres régions du monde. A cet effet, nous avons 

enregistré avec satisfaction durant une annéa un ensemble d'étapes positives 

dans ce sens. 

En outre, nous notons avec satisfaction l’importante décision annoncée 

le 27 septembre par le Président Bush de diminuer plusieurs types d'armements 

nucléaires de courte portée et autres déployés en mer, sur terre et dans les 

airs. Nous espérons que les autres puissances nucléaires prendront des 

mesures similaires. 

Sur un autre plan, les négociations multilatérales concernant les ormes 

chimiques sont sur le point d'aboutir. Plusieurs pays ont fait part de leur 

intention de se joindre au Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires. 

Nous notons par ailleurs avec satjsfaction les indices positifs ainsi que 

la tendance à la réduction du budget de la défense au profit de celui du 

développement et également l'intention, qui se manifeste de plus en plus dans 

les faits, de mener des opérations de désarmement, notamment la destruction 

des armes existantes et la mise en place d'un système rigoureux de contrôle et 

d'inspection sur les lieux. 

Si de telles données sont en elles-mêmes positives, nous ne pouvons 

cependant nous empêcher de relever que les écarts entre les montants réservés 

à l'armement et ceux consacrés a l'effort de développement demeurent toujours 
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inéquitables et que l’existence d’arsenaux de par le monde constitue uno 

source d’inquiétude. Il noua semble par connéquent opportun d’étudier la 

possibilité d’établir un régime de contrôle sous la responsabilité des 

Nations Unies utilisant un registre de déploiements des armes et englobant 10s 

activités de production et d’exportation de tous les types d’armements. 

L’instauration de la paix et le renforcement de la sdcurité et de la 

stabilité dans ïe monde constituent certes une condition nécessaire pour le 

progros de l’humanité mais non suffisante toutefois à elle aeulo pour 

attoindro ce noble objectif. Il faut organiser une coopération véritable 

ontru 10s b3tots. notamxent ceux appartenant à la même région. Auasi la 

Tunisie a-t-elle 4t.é la première a contribuer & l’édification de l’Union du 

Maghreb arabe (UMA), b la consolidation de sea bases et a appuyer le processus 

pour 10 r8alisation dbs aspirations de aoa peuples au progrès et h 

l’invulnhrabilité. La récente session du Conseil de la présidence de 1’UMA 

réwie à Casablanca a oté l’occasion renouvelée pour nos pays de réaffirmer 

leur volonte sincère d’avancer sur la voie de la complémentarité et de 

l’intogration dans toua les domaines. Cette session s’est distinguée par la 

mise en place des organes ds l’Union et par la prise de nombreuses et 

importantes décisions qui contribueront à promouvoir la coopération entre 

l’Union et son environnement géographique. 

Depuis sa création, l’Union du Maghreb arabe a accordé une importance 

toute particulière au dialogue avec la Communauté économique européenne, ainsi 

qu’avec les quatre pays européens riverains de la Méditerranée occidentale, 

avec l’objectif de jeter les bases d’une nouvelle forme de relations 

euro-maghrébines 8 même de contribuer à la paix, à la sécurité et à la 

coopération dans la région méditerranéenne. 

La Tunisie, qui se prépare à accueillir le Sonunet des pays riverains de 

la Méditerranée occidentale au début de l’année prochaine, est fermement 

résolue à poursuivre son action en collaboration avec ses partenaires 

maghrébins et européens en vue de faire aboutir ce dialogue prometteur et de 

l’ériger en modèle pour la coopération Nord-Sud. 

Soucieuse de renforcer l’unité des rangs de la nation arabe, de préserver 

le rôle de cette nation sur le plan international et de contribuer à la 

consolidation de la stabilité et de la paix, la Tunisie a eu l’honneur 
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d*sccueillir et d’abriter la Ligue dea Etata arabes. Elle lui a accordé toute 

l’attention particulière qu’elle mérita durant glua d'une décennie en lui 

offrant les conditions adéquates lui permettant de renforcer 88~ structure8, 

do développer aea m6thodes de travail et de rendre son action efficace sur 10 

plan arabe, rayonnante et crédible sur la ecèw internationale. 

Animé par ce même souci, notre pays a répondu favorablement au désir des 

pays arabsr de transférer le siège de la Ligue au Caire, dano une conjoncture 

délicate et sensible 6ur les plans tant arabe qu’international. 

Nous ne pouvons aujourd’hui qu’exprimer notre satisfaction devant le 

succès de cette illustre institution arabe qui, grâce & la volonté commune des 

dirigeants arabea, a pu dépasser les séquelles de l’Épreuve douloureuse du 

Golfe. Noua nous employons avec persévérance h faire retrouver à l’action 

arabe commune son rythme normal sur la base de la confiance, du respect mutuel 

et de la coopération fraternelle et efficace, au service de la sécurité, de la 

stabilité et de la paix dans la région arabe et dans le monoe. 

La dure épreuve que vient de connaître la communauté islamique en raison 

de la criee du Golfe a confirmé sa capacité à relever les défis et 8 préeerver 

l’unité de ses rangs, ce qui n’aurait pas été possible sans la volonté 

politique de se6 dirigeants ainsi que les efforts sincères déployés par le 

Secrétaire gdnéral de l’Organisation do la Conférence islamique pour parvonir 

à l’émergence d’un environnement nouveau favorable au dialogue et à la 

concertation, et de nature à renforcer la confiance et l’action communes des 

pays musulmans. 

Nous avons l’espoir que le prochain Sonunet islamique de Dakar sera celui 

de la réconciliation et qu’il insufflera un nouvel élan aux relations entre 

pays islamiques, eurtout en cette période délicate que traverse la connnunauté 

internationale. 

La Tunisie enregietre également avec satisfaction les progrès réalisés 

sur la scène africaine dans la recherche de Lolutions pacifiques aux 

différends bilatéraux qui constituaient pour nous tous une source de 

préoccupation et d’inquiétude. Parmi ces différends figure la question du 

Sahara occidental à laquelle nous accordons une attention particulière en 

raison de son lien avec la sécurité dans la région maghrébine et de ses 

répercussions sur la marche de l’Union du Maghreb arabe. Nous sommes 
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optimlrtor quent au rigloment l raomptC do wtt0 quortiou, a0 qui est de nature 

& aider b 18 ooarolidatîon do la réaurit6 et do la pais, lesquelles ront 

rurooptiblor de tonfetaor la aoophrstion et la aomplémrntsrit6 maghrébinon. 

Quant b 1’Afriqua du Sud, la Tunisie, h l’instar des autres pays, 6 

sacueilli favorablement l’abrogation des lois de l’apartheid, ce qui aonatitue 

un aaquis qui n’aurait pu Btro r8alisé osas les proseloua de la con~nuneut6 

intornetioualo l t l*agplîaation da l’embarqo Cconomiquo aontro CO paya. 

Toutefoir, l’erreutfel demeure la conarétisstion de cette mesure qui doit 

IO r6percuter dans la vie quotidienne et notamment ouf le plan politique par 

la mire on pleao d’un systhme démocratique qui garantiaae l’bgalit6 des raceo 

l t dee ahanaor. Cet objectif, qui engage tout le monde, demeure 

inaontournablo sur 100 plans juridique et moral.. 

Noua ~V~III enrogiatrb par ailleurs’avec fiertb la cr6ation de la 

Conunuaaut6 Qoonomique africaine lors du vingt-septième Sommet de 

l’Organisation de l’unit6 africaine (OUA) b Abuja, en juin dernier. 
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Cm osdro nouveau et global dans le naaterte de la eoophatîon B~U-sud 

permotitra - nour 1’erpJrous viwemont - la réalisation de 1’ i&yratlon 

Bconomiquo dar pays africains, et ae dana 1’ intcirdt: de uoa peuplesl ceci uous 

permettra iyalemont do contribuer d’une manière efficiente h jeter Yua jelon 

d’un nouvel ordre mondial bas4 mur le justiae, la solidarith et la 

complémentarité. 

Profoudtment acquiao b 1’ lmportanco de la coop$raklon Intor~~atlonale, 10 

Tunisie art convainoue que le renforcement du r&le dea Nation8 Uniea sur 10 

scène internationale paaae par le knf’formieeernent do la coophration hconornfquo 

multilatérale. Les Nations Unies sont appel6e8, dona un montle do plus on plu!3 

indhpendant, h contribuer efficaaement à le promotion d’un dkveioppement 

international global l t hquilibré. 

Elles sont /yalement tenues d’intensifier la concertation csnatructive au 

sujet des questions primordiales rolatives au protectionnisme, b 

l’endettement, au transfert négatif net de ressources et aux restrictions 

imposées aux 6changes commerciaux. 

La tendance & régler les problèmes Economiques par le biais 

d’arrangements bilathraux ne devrait pas se fairo au prix d’une 6rosion du 

multilatéralisme. 

A cet égard, la Tunisie se félicite du récent engagement du Groupe 

des Sept à Londres d’encourager un système dans lequel les responsabilités du 

développement seront partagées entra toutes les nations de la planète. 

Les bouleversements survenua en Europe orientale et centrale, s’ils ont 

fait disparaître les barrieres et abattu les murs entre l’Est et l’Ouest, n’en 

ont pas moins contribue a mettre en évidence la ligne do démarcation entre le 

monde riche et développ6 et le monde pauvre et en d6veloppement. Il serait 

donc regrottable que l’attention de la communauté internationale se limite à 

jeter les ponts do la coopération exclusivement dans cette zone. 

Les pays en dkeloppement on général et les pays africain en particulier 

perçoivent l’importance de cet enjeu et de la responsabilit6 qui leur incombe. 

La Tunisie, pour sa part, est cowaincue depuis l’avènement du 

7 novembre 1987, de la nécessité d’assainir oa situation économique et sociale 

pour renforcer sa crédibilité aaprès de ses partenaires. Nous 8OmIiW38 

déterminés à atteindre cet objectif par la bonne gestion et l’optimisation des 

ressources disponibles. 
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Cos yréauuuystiona no noue ont par emyât!héar en CGyit de la raraf!aution 

des r~suoucueo finanaiPror l rt3rieuros l t des rattmbéou rréqativea de la uriao 

du Uolfe, de nous pencher mur l’utilisation de ressouruou prt~pree en vue de 

l’ensot’ bkwnomique à travora la yarticipatiou de toutes lea couchef nonlulen 

au proassaua do d6voloypsment et la promotion do l’asprlt d’entrepriue, garant 

du grogrèa teahnlque et de la crbation d’smploie. 

Malheurouuementr malgrC 10s sacrifiaes aonsoutlr b wtt0 fin, lea 

r&sultats restent en deçà deu attenteu , au égard notamment à 1 ‘environnement 

iconomiqus international peu favorable. Mais notre foi dans la coog6rntîon 

intornationals n’eut paa pour autant dbranlbe. 

Lors du lancement des n69ociationa commercislea multiI4otdrolea dîtes 

Wru9uay Round” par l’adoption de la dbclaration minist6riolle de 

Punta del Este il y a cinq ansr les pays on ddvelopyemont e’dtaient rbjouie à 

T’id6e que ce cycle contribuerait, d’une mani&re d&isîve, à arr0ter la vaguo 

protectionniste et à intdgrer les pays on dkwloppoment dans un systomo 

commercial muïtilst6ral adopt6 aux r6alitc)s d’aujourd’hui et répondant WY 

impuratifs de dévelappement. 

Nous formons à nouveau des voeux pour que ces n&gociations aboutissent ù 

des résultato substantiel8 dquil.ibr$s et bdn6fiques tant pour les pays 

%6velopp6s quo pour les pays en %éveloppement. Renforcer le multilat~ralisms 

et rassurer 108 opkatours 6conomiquos de par le monde sur l’officaclt6 du 

système commercial international, telle est la tâche qu’il nous faut 

accomplir, au plus vite et au mieux, si nous voulons garantir une msilieure 

stabilité des échanges mon%iaux et renforcer l’expansion de l’économie 

mondiale. 

La huitième seooioa do la Conférence des Nations Unies pour le commerce 

et le développement (CNUCED) pourrait, moyennant la volonté politique requise, 

contribuer à la réalisation de cas nobles objectifs. 

En effet, elle offre la ca%ro et l’opportunité pour renforcer et 

améliorer le tiystéme commercial international, en vue %e leur conférer un 

caractère plus universel et plus dynamique, par l.0 biais %‘une meilleure 

participation %es paya en %éveïoppement au processus %e prise %e décisions ot 

par 1 ‘accroissement de leur intervention Bans le commerce mondial. 



Lor ouureato de reslxuoturalfnn qui ue tIiweAat>yenC dam Iea paya d’Uuropo 

orArnt@lo tut ueatt-alo pourraient augurer d’une nouvelle ht% de coogYratian qui 

r’ieotaurorait l ntro 1 ‘U#t et 1’0ueat parallèlement à celle entre le Nord et: 

10 Liud. 

ter proiondetr muLatlorrtt intornntionalen aux plpina yolikique, 6conomPyus 

l t toahnoloqique, requibrent une vloion et un style nouveaux nasen~~iel~emont 

fundir nue uno ayprochs ylobala des prtrbl&mea internationaux et une 

roconnalyuanue daa valeura du dialoque, de la aolidarit6 et du respect dea 

iut6rbtr d’autrui. Cern valeurs conetituent Ila pïrrkefor~no atraceptiiblo d’aYYr1r 

l’oyportuni.tL à tous lea paya, aane exclusive, de connaitro une vie dkerrte et 

prosy&ra dans la paix et le reeyect des intcirks tnutuel~~ 

Le Pr6iidant Zinc El Abidiuti Ben Al1 a d6jà appol6, de cotte tribuno, h 

la nécorrit/ do promouvoir un contrat international do paix et de 

d&eloppement, qui conaw!re la aolidarit6 agissante antre pays en 

d/veloppement et paya développ$o. 

En rappelant cette initiative, nou5 ~ornmea convaincus que Les 

lIalion Uni00 constituent le moillour cadre pour 88 mise en owvre, car ellea 

demeurant le forum privil6qi6 pour Za concortstion 0 l’écholls internationale. 

La Tunisie, qui aspire à la réalisation de cette oeuvre de civilisation, 

pouteuit, dans 8011 aire géographique, loa efforta destin68 à réunir leo 

conditions de auccèa, et c’est dans ce cadre que s’inscrit son action 

pressante pour 1’8laboration d’un programme do cooporetion et d’ontonte dans 

la zone m&diterrenéenne, fondé sur le codéveloppement, qui demeure, à notre 

88~18~ le meilleur moyen de servir la prospérité et la paix sur les deux rivea, 

de réduire leo disparités économiques et technologiques, par une politique qui 

poae le vraie problématique du développement et la traito de façon collective. 

Cette formule, qui peut être étendue à diverses regions du monde, ne peut 

se concrétiser que ei elle eet sous-tendue par une série de mesures parallèles 

qui devraient a notre avin 80 pencher sur trois problèmes essentiels qui sont 

la dette extérieure, l’émigration et la protection de l’environnement. 

Le probl6mo de la dette extérieure qui entrave la croissance des pays en 

développement revêt une ampleur sans précédent avec pour conséquence un 

reaveraement de destination des flux financiers. 
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J’O voudraîr rouliyner tout le banget quo aon i!aatoutr roprirontont pour 

h rtmbllîtd polltlqw et ruuislo deo paya an dh1.oyyon1~t~t. 

Dmr ao uadro, noua ~angorrr un eyyo2 pour que Xe aomun*ut~ 

internat~ansle sramins aérieuaemetat le ratyyurt de M. Ct&x1, dont lea 

yrogooitioue nour 11smb1011t rof%ter l’etseentiul dea pr6ouauyntAens l xpriméoa 

par nos paya b ut) sujet. 
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Qrandr serait notre astiafaction ri ler proyoaitiona ainai pr&~~~ia&~a 

pouvalent Qtre misea en oouvre. Noua wriona ainal lev<i un nbatxwlu qui 

entrsve aarrrid~rsblemant lors of forLa drs psy ” 0RA d6veloygement tour 2’68tlOUO1 

eveo la aroiraance. 

ta présente aeaaion wra appel& 6. eratnincrr l’application de la 

résolution 451714 relative à la queation de la dette exttrioure et du 

d&eloppementr nous devrions à cette occasion erp!wer toue lea rnoyuns qui 

n’excluent dor mesurea, d’aeuouplisaement aucune cat&gorie de pays tlt ont:or« 

moins Pes paya à revenu intermédinlre. 

A CO propoa, permettes-moi de roittirer l’espoir de voir nos partouairws 

aaaepter l,*idQo, qui peu à peu fait: son chemin, et qui corasiate à recycler lea 

rerviaor do la dotto dans des projeta do développement concertfh. 

Notre organisation et aes inntitutionn apécialin6ea ont conutamtwnt 

rtsffirma ie droit de l’homme à une vie dans un environnement sain, depourvu 

de touts forma de pollution. Pour cette raison, la Tunioie rloerve un int&rijt 

tout particulier à la protection de l’environnement à l’échelle nationale et 

réyionale, porsuadoe que cette question mérite une place de choix dans toute 

pornpectivo sériauns de nouvel ordre mondial. 

Nous plaçona beaucoup d’espoir dam la prochaine conférence sur 

l’environnement et le développement, qui tracera 10s plane quo 10 mondo dovro 

adopter pour a88uror l’tsvonir des g6nérations contre les dangers considérables 

occaeionnéa par les d6séquilCbres écologiqueo et la surexploitation des 

ressources non renouvelables. 

Nous sommes au seuil d’un nouvel ordre mondial et nous sommes tous 

conviés é contribuer a en délimiter les contours et en à définir ïos objectifs. 

A travere les efforts soutenus qu’elle déploie en vue da consolider la 

paix dans le monde et la coopération internationale, ainsi que par le biais 

des propositions qu’elle presente pour &oudre les problèmes ds notre temps, 

la Tunisie entend contribuer à éclairer la voie de l’avenir. 

J’aimerais réaffirmer que le développement et la sécurité dépendront 

désormais du dialogue et de la concertation à l’échelle internationale, ce qui 

nous invite au roarect de la Charte de notre organisation et à l’engagement de 

tous raur la réalisation de ses objectifs. En effet, l’enjeu est aujourd’hui 

le destin de l’humanité entière, lequel ne s’accomplit que dans la solidarité 

effective. 
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voua rrmcprcicï vivement put votre ehnabl+9 attentAun, 

Jo voudrais Par In ahrn@ oaca8hn exprimer toutu notre roconnsieaoncs pour 

10s @ffvrts conatd&rabloa d6ployér par lr SecrétaOro y&&ral de notw 

oryaniostion, 8, E. M. Javier Ptjrea dn Cu6Ilar, au suorvico de lu pair et do la 

coopération entre arations. De tels accorr4pllsawrwats de sa part rev&tent un0 

valeur d’autant pluo sinquli&re dans la contsxto d’un monde qui travorae dos 

changements puiaoanta et complexes. 

Nous eoluocra chaleuroueomont la pr3esnce parmi noua dea dbl~qetione des 

nouveuux Mom!.wes de 1’ONU quo sont la République populaire d6nrocratiquo do 

CorBo, la al&publ.ique de Cor&, lua Etato f&doras de Microa6si0, la R6publlque 

des Iles Marshall, le République d’Estonie, le R6publique do Lettonie et le 

République de Lituanie. Nous wonunec~ tout particuli~roment heuroux 

d’accueillir en notre oein la dcjlaqation du Conseil national euprême du 

Cambodge, roprbe~~tant 10 Cambodge et son peup!-e st diriqb par 6. A. R. le 

Prince Norodom Sihanouk. 

Noua vivons le8 promdbres annéee do cette dernihre dtkonnie du 

XXe aiécle, qui connaît la plus puissante et la plus profon8e évolution depuis 

la seconde qwrre mondiale. Le monde actuel, dans son tableau d’ensemble, est 

malhsureuaenrerrC encore en proie à de gravoe contradictions. D’une part, le 

genre humain jouit ab.’ fruits des progrb entraordinairos de la rbolution 

nciontifico-technique contemporaine. De l’autre, des centaines de millions 

d’hommes et de femme8 des pays en d6vslvppement 80 débattent dons la misère et 

le pauvreté, Après sept ou huit ans de redressement, l’économie mondiale EI” 
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t~ouvm oonfrontim h la yorribilité d’une nouvello riaoauion. Un. cortaino 

oonfuaiob rigae dana lor relations 6aonomiqusn interuationalmr. D’une part, 

ler aonflitr righmeux sont, l’un nprès l’autre, réaolua par la voie de 

u&yociationa pacifiquest la tendance k la coop6ration internationale dana la 

aoewistonoe pacifique au rervico du développement a’aaaroît et de nouvaaux 

progrir continuont do r’aacomplir dann 10 procesrur do réduation dom srmoo 

aualGairor. Do l’autre, Xo epoatro de la guerre continua n6anmoinl ir hanter 

l’humanité. ta guerre du Qolfe vient h peine de II~ terminer, laissant dans 

aon rillago toute une ahrie de conaéquencaa k résoudra au Moyen-Orient, que 

10s qermsr d’autre8 aonflita continuent à croître et commencent h ae faire 

jour ici et lb de par le mondo. 

Danr un monde en plein boulovsrsement, air les 616ments de base qui ont 

cervi de fondements b l’ordre international dea 45 annh passées sont 

radicalement changés, la genèee d’un nouvel ordre international s’imposa. 

C’est là une question par laquelle chaque mombre de la communauté mond!.ilo, 

particulièrement lea pnys en développement, 88 aent spécialement concerné car 

elle affecte fortement les intérêts vitaux de chaque Etat-nation sur notre 

globe ainsi que l’avenir du dkwloppement de l’ensemble de l’humanité. 

Certains parlent de la pose;‘Alité d’un monde unipolaire, d’autre8 évoquent 1s 

perepoctivo d’un monde mult jolaire. Il eat possible toutefois d’affirmer que 

l’impératif primordial de toutea 10s aationa eat de préserver la paix et 

l’indépendance nationale et de promouvoir la coopération en vuo du 

développement. Lea peuples du monde sont animés d’un très puissant deair de 

paix, de coopération et de développement. 
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Noua penaona QUB, dans la formation d’un nouvel ordre international, l’an 

no saurait faire fi do CO désir, de cette volont ldgitime, et il est 

indirpenaable de tenir aompte du puissant vouloir de chaque Etat, grand ou 

petit, de ddfondzo son droit, d'8tre maîtee de rron destin national et de son 

droit ir participer nur WI pied d’égelité aux affaires communes tlu monde et eux 

probl&mea majeurs de na propre région. Le monde a besoin d’un nouvel ordre 

international pluu juste, plus rain. Il faut mettre un terme définitif k 

toute forme d’hig&nonie, d’intervention ou de coercition militaire, politique 

ou bconomique de la part dea grands pays ir l’encontre des plus petits, de la 

minorito vis-~-via de la majoritd. Il convient que les nations coopèrent de 

leur plein 9r$, sur un pied d’égalité et sur la base de b&néficos réciproques 

pour la cause commune de la paix et du développemont. 

L’une dos principales pr8occupations de la communauté internationale est 

l’imphratif du développement économique. La cowse acharnée qui se livre dans 

le domaine économique et saientifico-technologique à travers le monde creuse 

davantage encore le fossé adparant pays industriels avancés et pays en voie de 

développement. Ces derniers continuent de subir le poids de nombreuz facteurs 

qui sont à leur désavantager le déclin des fonds en provenance des pays 

industriels avancésr 10 fardeau de plus en plus lourd de la dette ertérieurer 

le renforcement par certains pays industriels de leurs barrières 

protectionnistes; la baisse des prix des produits de base; le manque 

d’encouragement à l’égard des efforts des pays en voie de développement en vue 

de promouvoir la coopération Sud-Sud ou régionala. De ce fait, les économies 

de ces pays se détériorent chaque jour davantage, affectant de manière 

extrêmement négative l’ensemble de l’économie mondiale et les relations 

économiques internationales, Cependant, les pourparlers de l’Uruguay Round et 

la rknion du Groupe des Sept n’ont débouché sur aucun changement positif de 

l’ordre économique international, qui demeure inéquitable. De concert avec 

les autres pays en voie de développement, nous appelons les pays industriels 

avancés à mettre rapidement un terme ii la politique de blncus et de pressions 

économiques, à renoncer aux rapports économiques inégaux et à créer un milieu 

économique international favorable au développement du tiers monde. Les 

Nations Unies devraient adopter des mesures encore plus actives et efficaces 

pour aider les pays on voie de développement à résoudre ces difficultés, et ce 
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afin de monor L bien la l trst6gio de dfveloppement aconomique de la quetribmo 

Diconnio dom Nationa Unior pour 1s développement (1991-2000). 

Du fait du chanqoment de l’slîgnement bipolaire des forces 

politico-militairea à travers le monde, le multilat~raliame et3 voit coneacrOr 

une place plus proéminente encore qu’auparavant. Les Nations Unioa, 

l’Organisation internationale la plua vaste, regroupant la quaai-.totolit& dos 

Etats du monde, deviendra le lieu idéal pour que les divers pays mettent en 

oeuvre leur politique d’élargierement et de diversificatîon de leurs relations 

ot pour qu’ils se forgent un 6quilibre politique b la foia souple et durable 

pour eux-mèmes ainsi que pour leurs régions respectiwa. Au coura de la 

quarante-cinquième session de l’Assembl6e générale dea Nstiona Uniea, l’an 

dernier, un nombre non négligeable de d616gationa ont parlé de la reneissanco 

des Nations Unies, maintenant k mhme d’effectivement remplir la mission qui 

leur incombe de par la Charto et délivréea ainsi de l’image d’impuissante et 

de peseimieme qui len entâchait au momont de leur quarantième anniversaire, 

en 1985. Toutefoia, les actfvites et les contributions de S’ONU au cours de 

l’année paeoée ont démontré à la fois lea poasibilit6a et les limites du rôle 

qu’elle peut jouer daao lo r&glement des conflit8 et dos crisos rhgionelus. 

Une réforme de 1’ONU serait nécessaire pour lui permettre de s’adapter au 

nouveau contexte mondial et de répondre à l’attente légitime d’un grand nombre 

de Membres de notre organisation, comme vient de le souligner le 

Secrétaire général Javier Porea de Cuéllar dans son rapport annuel sur les 

activités de l’Organisation des Nations Unira, exprimant 
II . . . l’espoir que l’unit6 des membres permanents du Conseil de e&curité 

sera complétée par l’instauration de l’équilibre pr6vu par la Charte 

entre les organes principaux de l’Organisation et à l’interieur de chacun 

d’eux.” ( Aba.ul. .dL-a. 1 

“Il y a deux ana” (dit-il] “dans mon rapport de 1989, j’ai dit qua 

l’accord entre les membre8 permanents ne pourra facilitar I’ovolution 

ver8 un monde meilleur et plu.9 sain quo s’il bénéficie do l’appui de la 

majorité deo pays. ban événements survenus depuis lora n’ont fait que 

confirmer cette observation.*' (&M.) 

Nous partageone le point de vuo de nombreux pays qui considèrent que le 

mécanisme de 1’ONU devrait être amélioré davantage encore pour ce qui est de 
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la structure et du mode d’opération de 1’AesemblGe générale, du Conseil de 

eicuriti et du Secrétariat, tout comme d’un rapport plus dquilibré entre ces 

organes, afin de faire de 1’ONU un instrument efficace dans le règlement des 

questions internationales et en particulier lui donner un rôle d’encouragement 

et de soutien aux parties et aux régiona concernées dans la solution de crise8 

existantes et dans la prévention de nouvelles crises UUI la base du respect de 

l’indépendance et de la souveraineté des nations et de 1s Charte de 

l’Organisation. Dans un monde en transition, il ne saurait y avoir de raison 

pour vouloir considérer 1’ONU comme une institution immuable. Nous sommes 

d’avis qu’aujourd’hui tous les Membres de notre vaste organisation 

interaatioaale s’accordent pour souhaiter promouvoir le rôle et l’efficacité 

de l’ONIl, mais diffèrent encore sur l’ampleur 8 t les voies et moyens des 

réformes requises pour accroître l.a démocratie au sein de notre organisation. 

Lea paya en voie de développement, essentiellement les pays non alignés, 

pensent que : 

“Le Mouvement des pays non alignés, qui représenta la majorité des 

Etats et des peuples du monde, doit jouer un rôle plus important et plus 

concret dans la restructuration du nouveau système international si l’on 

veut que celui-ci soit légitime et acceptable.” (Péclatation d’Accra) 

A notre avis, 1’ONU devrait être en mesure de se réajuster en adéquation 

avec la tendance générale du monde pour pouvoir devenir une organisation 

mondiale plus dynamique et représentative. 

Dans les efforts de notre nation pour la paix, le développement, la 

démocratie et le progrès social, l’année 1991 revêt une très grande 

importance. Partant du bilan des résultats initiaux positifs obtenus au cours 

des dernières années deos les principaux domaines, le Viet Nam a réaffirmé le 

caractère nécessaire et irréversible de la politique de renouveau à tous 

égards tracée depuis 1986 en vue de se concentrer sur la solution des 

problèmes économiques et sociaux urgents et de maintenir la stabilité 

politique tout en procédant au remaniement des diverses sphères de la vie 

sociale en harmonie avec les caractéristiques du Viet Nam. Ceci revêt une 

signification d’autant plus pratique et réaliste dans la nouvelle conjoncture 

mondiale actuelle et constitue une exigence objective pressante, voire vitale 

pour notre peuple. 
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Un. foir dirparu 10 mondo bipolaito, il a’oneuit la nécesrité pour toua 

Yom paya do diverrlfhr louta rolatlonr politiqua et daonomlques, afin de 

tirer parti de toute6 ler ogportunith l t posribilîth l xirtanter au rorvice 

do la aaueo nationalo, l t on miho tompr do IO forger pour moi-mho UBQ 

aouvolle porltîon d’équilfbro. a la foir rouplo l t durable, toujours apte à 8e 

rhjuotor on fonotîon de l’holutioo de l’onaemblo. 
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CO tvieé_Mam) 

Si la divorrification des relationa extérieursa dans l’équilibre 

constitue une tondanae objectiva génirale dans la nouvelle conjoncture, pour 

le V?et Nam, pays en voie de diveloppement eacoro areailli par mille 

difficultés, c’est lb une prioriP6 primordiale dans sa politique titrangére 

actuelle qui devrait lui permettre de sortir de la crise et de s’atteler 

résolument ir la tâche du développomeat. La politique /trang&re du Viet Nam 

se donna pour objectif la coopération sur un pied d’égalitd et fondée eur 

le bénéfice réciproque avec tous les pays, sans distinction de régime 

socio-économique et sur la base des principes de la coexistence pacifique. 

De cette auguste tribune, le Viet Nam déclare b nouveau solennellement qu’il 

désire tisser des liens d’amiti6 avec toua les paya de la communauté 

internationale et s’engage à oeuvrer pour le paix, l’indépendance nationale 

et le développement. 

En tant que paya en voie de d6veloppement en Asie du Sud-Est, les 

intérêts du Viet Nam sont intimement liés à ceux de la région. Aux fina de ae 

bâtir un environnement international favorable à la paix et au développement, 

et de pouvoir mettre effectivement en oeuvre 8a politique d’ouverture et de 

diversification de 888 rapporte de coopératiom internationale, le Viet Nam 

s’attache tout particulikement à sana cetwet améliorer 888 relations d’amitié 

et de coopération avec les pays de la région et les pays voisins et à faire un 

apport positif à la cause d’un Sud-Est asiatique de paix, de stabilité, 

d’amitié et de coopération. 

Nous éprouvons une très grande satisfaction devant lee développements 

positifs survenue récenrment en Asie du Sud-Est et, en particulier, devant la 

perspective d’un règlement pacifique du problème cambodgien dans un esprit de 

réconciliation nationale entre Cambodgiens. La participation pour la première 

fois de la délégation du Conseil national suprême du Cambodge à l’Assemblée 

générale des Nations Unies ainsi que les accords obtenus entre les parties 

cambodgiennes au cours des récentes réunions du Conseil national suprême sur 

les aspects internes d’une solution au problème cambodgien conetituent de 

nouveaux pas importants dans le processus de rétablissement de la paix au 

Cambodge, rendant possible une reconvocacion de la Conférence internationale 

de Paris sur le Cambodge. Ces résultats apportent une démonstration éloquente 

du fait que les Cambodgiens peuvent parfaitement résoudre les questions 
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relevant de leur souveraineté dans un esprit de &onciliation nationale 

et avec l’appui et la coopération des pays concernés et dea Nations Unies. 

te Viet Nam réitère BO position de principe qui consiste à respecter toute 

décision du Conseil national suprême du Cambodge pour toute question relevant 

de la souveraineté cambodgienne. Pour aa part, après avoir ophré le retrait 

unilatéral de la totalité de ses troupea du Cambodge depuis la fin de 1989 en 

l’absonco d’une solution pacifique, le Viet Nam est prêt à joindre se8 efforts 

à ceux des parties concernées afin de parvenir à une solution politique 

globale, juste et raisonnable du problème cambodgien sur la base du respect de 

la eouveraineté et du droit à l’autodétermination du peuple cambodgien et du 

respect ne la Charte des Nations Unies, et ce faisant, de permettre au 

Cambodge de devenir un pays pacifique, indépendant, neutre, contribuant à la 

pais, B la stabilité et au développement en Asie du Sud-Est et datie le monde. 

Dane le contexte d’une solution imminente au problème cambodgien, de 

l’amélioration notable des relations entre le Viet Nam et lea paya de 

1’AemciatiOn dee nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE), ot de l’évolution 

du processus de normalisation entre le Viet Nam et la Chine dans un son8 

favorable à la paix et à la stabilité régionales, nous sommes d’avis 

qu’actuellement 10s pays de l’Asie du Sud-Est disposent d’une occasion plus 

propice que jamais auparavant pour bâtir ensemble une région do paix, do 

stabilité, de coopération et de développement au terme de plusieurs décennies 

de conflit et de confrontation. 

L’impact conjugué de la tendance à l’unification du marché mondial, de 

la vitesse et de la puissance de la révolution ecientifico-technique, du 

mouvement ver8 l’intégration dans de nombreuses régions, et des perspectives 

de changement dans la présence militaire et l’implication des diverses 

puissances dans cette région impose la nécessité de “repenser” le Sud-Est 

asiatique à partir d’une nouvelle approche, de nouvelles voiea et dans un 

cadre neuf, la nécessite pour les pays de la région non seulement de se 

soutenir mutuellement dans l’oeuvre commune de développement socio-économique 

mais encore de SO concerter en vue de trouver les modalités appropriées pour 

la mise en place d’une nouvelle sécurité régionale, sécurité intégrale dont le 

développement économique constitue la composante primordiale. Le 10 septembre 

dernier, le Ministre des affaires étrangères du Viet Nam a adressé au 
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recrhwist, au Prhident du Comit6 pormaeont et aux miniatres don affsiree 

étranphree de l’ANASE une demande officiollo d’accersion au Traité de Bali 

de 1976 dans laquelle le Viet Nam exprime eon dbrir de renforcer le8 rapports 

d’amiti8, de bon voisinage et de coopération pour le b&n&fice réc.Cproque avec 

les pays de l’ANASE en vue de bâtir un Sud-Est asiatique de paix, de otabilit6, 

d'amithi et de coopération et, ainsi, de contribuer à la cause de la paix et 

du développement dans le monde. 

Forts de la ligne dcr renouveau dans le domaine de la politique (Itrangèro, 

noua sommes toujours conscients de l’impulsion de la coogdration régionale 

comme le8 Prémirros indispensables à la mise en oeuvre d’une politique 

d'élargissement de no8 relations de COOghetiOn internationale et de 

consolidation de8 rapports que nous avon8 jusqu’ici entretenus avec les 

anciens paya amis et 106 pays non alignés, de pair avec une expansion de la 

coopération 8ur un pied d’égalitd et 8ur la ba8e du bénéfice réciproque avec 

les autre8 pays en Asie et dan8 le Pacifique, en Europe occidentale, en 

Scandinavie et avec l'impulsion à la normalisation des relations avec les 

Etats-Unie. 

Partant de notre évaluation de8 rdsultats iaitiaux de l’oouvre de 

renouveau, du riche potentiel de notre paya en ressources naturelles ot de 

main-d’oeuvre, de la tendance de développement de notre dpoque et de 

l’aspiration de notre peuple, le Viot Nam s’est donnb pour objectif d’ensemble 

de la stratégie de développement eocio-iconomique d’ici l’an 2000 de : sortir 

de la crise, stabiliser la situation socio-économique, s’efforcer de délivrer 

le Viet Nam de l’état de pauvreté et de sous-d&eloppement, améliorer les 

conditions de vie du peuple, consolider notre défense et notre sécurité, et 

préparer La voie pour permettre au pays de se développer plus rapidement au 

début du XXIe siècle. Nous sommes convaincue que, forts de notre volonté et 

de notre détermination et de la coopération de la communauté internationale, 

noua serons à même d’atteindre cet objectif et, en tant que Membre actif des 

Nations Unies, de contribuer chaque jour davantage à l’oeuvre commune de paix 

et de développement. 

M. AL-KHATER (Qatar) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le 

Président, je voudrais tout d’abord vous dire tout le plaisir que j’éprouve à 

vous faliciter de votre accession à la présidence do la quarante-sixième 



CY/lB 

rorrioul do I’A8rambléo gén6rals dau Mations Unfea. Cette élsotlon set un 

témoignci~e do l’dgard que now portonu b votre porronne et nu Royaume tl'Arabio 

raoudito, Membre fondateur de aette orgenîration moud1810 dont il 8 Loujauta 

fermemont l ppuy& ler objoatifs. Lo r8lo quo joue le Royeums dsnr le dornalne 

dar affelror arabe8 l t irlamiquer, le fait qu’il ert 10 psyr hôte du 

madt~rht g&iral do 1’0rganiration de la ConfCronco iolamique aiwri yuo de 

rear&iariat gin6ral du Conroil de aooptiratlon dom Etsta arabes du Golfe, 

d6montront qu’il ont hautement qualifi6 pour aammer la pr6aJ.dotrno de ~PI 

pr6oante rerrion de 1’Asremblde générale, Noua @omon confiante que vatro 

diroation de aotto uorrion apportera une r6ells contribution qui noua 

permettra d’attoîndre les objeatil!e que In communauté intornationele b’eot; 

fix/r.* 

* M. Al-Khussaiby (Oman), Vice-Président, assurw la présidence. 



~a dLlC9ation IN f8lfcite da 3.‘w’lmluaîon i1 1’0rgnnalotion do la 

Hlpuhl ique de Corée, do la R6publiqua pt>puleirs AQmocratiqns de CarGe, Aas 

Etakn L&!i&rhn de Mlcron6sle, des 11.8~ Marshall, de la LAtuanle, de l’&atsnie 

fat do le tettonio. Noua eeyhronu quo lour ontrho nrr*t Nntfonu l.lnle~~ on tr\rrt 

que Mombretp contribuera A rsnforcnr I’efficecith do cotte iaetanco 

intoraalisnale. 

Ree travaux de la qusrsnte-tixibme seoaion do l’Aseombl6e ghétalo 88 

doroulent dans un nouveau climat international dtrnr loque1 la crhdibllfté des 

Nation8 Unies loroqu’olhs interviennent done 108 crisnn et conf,litw qui 

menacent la paix et la t6cusAt.é a rito rsnforcée. thci a parmifi B 808 tour de 

confirmer 1s confiance des peuples du montle dena l’importance de cette 

orqsnieetloo mondiale et Bene l’efficacité de SQKI rôle dans la aauvogerde de 

la paix at de la sécurité dans le monde. 

Cette hvolution était particulihroment évidente pendant la crlss Ou 

Golfe, lorsque 1’0rganioetion a assum8 un rôle tout à fait décisif qui a 

permia de mettre fin à l’agression et de rendre sa légitimité à 1 ‘Etat du 

Koweït dano le cadre des résolutions pertinentes du Conseil da sécurité. 

Le fait que lea membres permanenls du Conseil de sécurité aient agi de 

façon. unanime pour mettre fin à 1 ‘agression a rétabli toute 1 ‘autorit du 

Conseil dans la sauvegarde de la paix et de la sécurito dans le monde. Ce qui 

laisse prévoir une nouvelle hre dans les relations ;nternationales et un rôle 



Lti rnoponuabilib.6 de l’éllminatior~ der foyers de tension et de conf'lit 

qui peraistenl duna do nombreu~o~ rhgiona du monde revient nu Conaoil do 

UléhW~ltX5 * 11 ewt kautemanl rouhaitablu que le Ctw9oil continue U'agir 

cowrPwwr6mcrnt ir In liyne d'aation qu'il e adoptdo par suite de la guerre du 

Ucrlfe et qu'il riSg1@ avw 1~ milme attitude poritive le61 problbmea 

.~~tAX’nAtfWUWY K4BrJtAAt8 , et on premier lieu le problirme de la Poloatine et 

lu> cc>nf!llik srabo-israolion yui n'a que trop dur6 et qui peut htre r6qlb tl$* 

fagon juste et &~uitables ai l'on applique lea principon de la Charte des 

Nationr Uniea ek les r6eolutions pertinentes, notsmment les r&wlutione 

242 (1907) et 338 (1973) du Conooil Uo a8curit8. (&4tlnl; b lIOU8, 10 Chu80 

palestinienne ast l'uy1cp de no8 principales pr6occugntions. Ce problbmn no 

pout être ré@6 ri l'on ne reconnaît pas le droit du peuple peleetinien à 

l'autod6terminstios. De milma, le Conneil de ahurit6 est appel6 h mottre en 

oouvre aa résolution 425 (1978), qui demande 10 retrait inconditionnel 

d'Israël du Sud-Liban, 

Moue aommw pleinement confisute quo le Conseil Uo 06curit6 a tout B fait 

l'intention de mettre pleinement eu oeuvre toutes 890 r6solutiona concernant 

le conflit du Moyon-Orient, le conflit du Golfe et les autre8 problèmes dans 

le monde Uanro le même esprit de détermination qui a marqué la mise en oeuvre 

do ses r6aolutione concernant l'acte d'agreseion cormnis par l'Iraq contre 

l'Etet du Koweït. 

Lea événements Bu 15 août 1990 ont mis les Etats arabea du Golfe face à 

leur responsabilité collective de préserver la paix et d'assurer leur 

intégrité territoriale. Cas Etats ont décidé à l'unanimité Ue la nécessité de 

mettre au point, avec la participation de certains autres Etats arabes et 

nation8 ami019, des mesures de 86curité qui peFmettFaient d'aSSUF9r que les 

événements de l'année dernière ne 88 reproduisent plus. 

Mon pays 80 félicite des efforts Sér;ieux et inlaesables des EtAtS-Unit? 

d'Amérique visant à parvenir à un règlement Uu conflit arabo-israélien, et 

noua louons l'invitation qu'ils ont adreseée conjointement avec l'Union 

soviétique à participer à une conférence de paix pour le Moyen-Orient. Nous 

attendons la convocation de cette conférence et nou8 espérons qu'elle 
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réussira à établir dsns la région une yair Corrdiv bur le juatiae et ï’égalit6, 

ur8in que ler peuplea de .Ln région puissent vivre en paix et r)ouvror pour 

aoncr6tiser lee eapolra de dkwloppomont, de progrès et de bierr-kre, yu’ils 

partagent toua. 

Leü rhants /v6nemente qui ne eont auaccid6 uur la acèno mondiale et qul 

ont conduit $ der changsmente radicaux dana laa rolotionn internationales 

constituent réellement l’un des cjvhements les plua importantn de l’histoire 

6ontemporafne. Pour le premitra foia depuis la fin de la eecondo guerre 

mondiale, les natlone tlu monde reconnaissent qu’elle8 partagont le même dootin 

et que la notion de la a6curit8 intornntionele commune est lndiviaiblu ot 

exige l’établiesemont d’un aystbme de shuritd collectif pour rugler 10s 

problèmes politiquea, économiques et sociaux que connaît encore notre mondo, 

Les peuples du mondo attendent avec impatience la dkfinition d’un nouvel 

ordre international qui 888ure la paix dana le monde en 88 Pondoat sur la 

Primauté uu droit intornstional, les principes de la justice, 1’6galité, la 

coopération, la tolérance et les relations fraternelles. Le nouvel ordre 

internetionnl doit toutefois éviter le8 aspects négatif8 de l’ancbon ordre, 

qui ont eutrcîn6 la formation de blocs, 10s conflits et la polarieation et qui 

ont mené à la pauvreté, la faim, l’ignorance et le maladie. Le cadre du 

nouvel ordre international doit également viser la coopération internationale 

dans les domaines du commerce, du développement économique, du déaarmemeut, de 

la dette extérieure, de la préservation de l’environnement et du règlement des 

problèmes sociaux. Puisque le nouvel ordre international est destiné à régir 

les relations internatIonelef3, qu’elles soient politiquos, économiques ou 

sociales, toutes les nations du manda doivent participer sur un pied d’égalité 

à son élaboration afin qu’il devienne véritablement universel et juste. 

Nonobstant les prémices ds détsnte dana les relations internationales, 

nous devons reconnaître qu’il y a wcore des différends régionaux qui 

échappant a toute solution et qui, mênie 9’ ils ne menacent pas la paix et la 

sécurité internationales, constituent des obstacles à la paix mondiale dont 

nous espérions que tous les peuples du monde pourraient jouir maintenant que 

la guerre froide est terminée. Mon pays encourage vivement les Nations Unies 

et leur Secrétaire général a poursuivra le règlement de ce8 différends 

régionaux. persistants. 



DCWltJ 

La aonmnunauti înternations roufira toujourm do la tmurm aux srmomrnts 

l t frit faao i UUI prolifération effaranto dom arnws ahlmipues @t b~ologîgues 

dam un nombru oroirrant de paya. 

Xon paya l rtimm quo le prolîf!&ation dea armea chimique8 et biologiyuea 

ruprirmto un danger surri grand quo aolul de8 arme8 nualisiros. t”oat 

pourquoi UOUII demnndonn à LR uommunautb internationale de parvenir h un eccord 

portwt wr la pdvmation do la fsbriaation, de l’aaquirition l t de la 

ps’olifhetîoa der armoa ahimiquea et biologiquea. La queatîon du danger que 

ropthentont aor armw nous mbrro AU sujet du disarmement en ghcirnl. Mon paya 

voudrait l xprimmr ua retirfsction 00 voir lee progrh r6alisir denr le domaine 

du dharmemont, y aomprie daaa le domaine des armes classiquea. 
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Noua dovonr louer b aet 6gnrd la r6ocsnt:cs Irritiativo du Présidmnt de@ 

&tato-Unis d’hmhîque, Claorgu Wuah, visent dos r6dualioma rubstantlollos doa 

armea rwa l$si rea . Nous eapérona yua d’&utren puiraancom nual~aitem ruivroat 

l’exemylo des Etata-Unia. 

La détente dans lea relationa internationales devrait permettre un 

renfurcomant dea efforts cnLXoctife de d6velogpement &zonomigua l t rocial. 11 

existe une rolatioa 6traite entre les taux de cruiesanae 6aunomiquo et le 

d6sermementt chaque pas eugf~lémentafre vora le désarmement aora uno ocaarion 

d’ acc&l&rer 10 procesaua de d6veloppomont 6conomiquo. 

La communauté internationale doit 88 yencher davantage eue 10 problème de 

la dette extérieure qui écrase le8 paya en d&?alopgoment et les emg8che do 

réaliser leur objectif t garantir une vie meilleure ir leurs pouplee. Lel! 

problèmes dos termea de l’échange et du transfert des technique@ aux pays en 

développement, gui constituant un obstacle cru dholoppement dea paya on 

d&oloppemont, doivent être régl6s. 

Les rlrobl&mer de la pollution de l’environnament sont uno nource de vive 

préoccupation pour mon pays, qui attend beaucoup de la Conf6renco dea 

Nation8 Uniea pour l’environnement et le développement, qui aura lieu l’an 

prochain au Bréeil. Mon pays est d’autant plus inquiet que la guerre du Golfe 

a encore aggravé lee problomea d’environnement dans notre région, avec lea 

puits de pétrole incendiée, la pollution de l’air et de l’eau qui en rhulte 

et la menace que cela pose à la biologie marine de toute la région du Golfe. 

De même, le Civersement et l’enfouissement de matériaux toxique8 dans les pays 

en développement ont un impact négatif sur lee efforts que font ces pays pour 

préserver l’environnement et le développement économique. 

Nous sommes très heureux de l’intérêt croissant manifesté par la 

communauté internationale & l’égard des problèmes sociaux. Ma délégation est 

extrêmement préoccupée par l’usage accru que lee jeunets font de la drogue, et 

appuie tous las efforts internationaux visant à combattre la toxicomanie. 

Nous espérons que ces efforts donneront des résultats positifs. 

Les événéments qui se sont produits l’an dernier augurent une ère 

nouvelle de relations internationales. La communauté internationale doit 

profiter de la detente et de l’entente internationale pour confronter 

activement le-J innombrables défis que sont l’ignorance, 1s pauvreté, la 

maladie, la retard et la détérioration de l’environnement. C’est alors, et 
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alt~rm l ~ulo~nt;, qua ler noble8 principe8 de la justice, de la liberta et de 

f’cigalité des nation8 prévaudront, et que la paix et la acicurité pour toue les 

peuples du monde Ciuiront par régner. 

Lo mx (interprétation de l’arabe) I Noue avons antendu 1s 

dernier oratour dans le cadre du d&bat gfhéral pour ce matin. 

(rllLi%~tiLonU) 

Jm donno h 1s grhont la parole aux représentants qui souhaitest 

intervmair danr l’exercice de leur droit de réponse. 

Je rappelle aux d616gations queI conformément è la dticiaion 341401 do 

1’Aaeemblér qhérale, 18 dur& des interventions faitee dans l’exercice du 

droit de riponse est limitée h 10 minutea pour la première intervention et è 

cinq minutes pour la seconde intervention et que les délégations doivent 

prendre la parole de leur place. 

M. (Equateur) (interprétation de l’eepeynol) t Du haut do 

cette tribune mondialo, et dan8 lea iaatances régionales qui 88 eont occupées 

de la question, l’Equateur n’a cessé d’affirmer son attachement h la pain at 

bon désir de surmonter les problèmes qui l’opposent au Pérou. Ce faisant, 

l’Equateur s’est montré fidèle & la volonté de paix qui doit inspirer les 

relations entre les Etats, et il s’est efforcé de contribuer 8 la création 

d’un climat de confiance et de coopération, préalable indispensable ii 

1’ intégration latino-amt4riceine. 

S’agissant de la déclaration de M. Torres y Terres Lara, Ministre deo 

affaires étrangères du Pérou, je voudrais tout d’abord dire quelques mots é 

propos de l’incident qui, depuis août dernier, provoque des tensions entre les 

deux paya. Il s’agit d’une zone au sujet de laquelle l’Equateur et le P6rou 

interprètent différemment un jugement rendu à propos de la ligne de facto 

mentionnée dans le Protocole de Rio de Janeiro, de 1942. 

L’esprit dans lequel les deux gouvernements font face à ce problème est 

celui de deux pays décidés à préserver leurs relations d’amitié. C’est ainsi 

que nous sommes parvenus k un 8CCOrd qui devrait relâcher les tensions. La 

première phase en a été mise en oeuvre, maie il reste deux autres phases à 

aborder avant la création d’une zone de sécurité. 

L’Equateur a toujours affirmé sa volonté de respecter cet accord, et il 

juge inacceptable que le Pérou introduise dea éléments nouveaux qui ne font 

pas partie de l’accord librement accepté par les deux gouvernements. 
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Notre yoailian (L Loujoura Bté claire. L’aactrd auquel oont parvenua 

1’Equsteur et le Pérou par le blaia de leura ministres des relations 

extérieurme doit ruivre ron coure, que ce aoit de façon direate entre les doux 

paye ou par le biair des bons officer der quatre pays riqnataireo de lu 

Déclaration de Brasilia, du 15 reptembre 1991, qui ont offert leur coop&retbon 

pour trouver une solution et reliicher ainei, dana un climat d’amiti6 et do 

concorde, ler tearionr etiatanter. 

Pendant tout cet épisode, l’opinion publique Equatorienne, Iee partia 

politiques et les médias ont conserv$ une attitude oereine qui contrastait 

avec les propcs belliqueux Emanant du Pérou. Le Gouvernement, le CongrBa 

uational et; les forces armbes de l’Equateur ont agi do la manière directe et 

pacifique que lour a inspirée le bien-fond6 de leur caueoI 

Une fois encore, je réaffirme devant l’Assemblée générale des 

Nationa Unies la volont de l’Equateur de reupecter l’accord de ilkente conclu 

avec 10 Pérou ainsi que la nkeasité, pour les deux gouvernements, de se 

conformer à ses dispositions. Essayer d’introduire d’autres él6ment8, voiro 

menacer d’action armée contre un poste militaire équatorien qui del ‘a) plus de 

15 ana existe au nord de la xone de te,wion, indiquerait que le Péxc n’a pas 

l’intention de reopecter l’accord et qu’il veut remplacer le dialogue par 

l’emploi de la force. Cela montrerait une nette intention de rompre la paix. 

L’Equateur a le droit de dénoncer cette aituation à l’Organisation des 

Nations Unies, dont la tâche principale est le maintien de la paix et de la 

sécurité. 

Je me dois aussi de parler du différend territorial qui existe de longue 

date et qui constitue un obstacle à l’amitié entre le Pérou et l’Equateur. Ce 

n’est pas en niant avec insistance l’existence de ce différend que le Pérou le 

fera dioparaître. Le discours d’aujourd’hui, le ministère de Terre Tagle l’a 

déjà prononcé mille fois. La Cour internationale de Justice, avec toute son 

autorité juridique et morale, a déclaré que le différend était un point de 

désaccord sur une question de fait ou de droit, un conflit juridique ou un 

conflit d’intérêts. Le simple fait de contester l’existence d’un litige ne 

prouve pas que celui-ci n’existe pas. Tant que ce problème subsistera, la 

justice et la raison seront compromises. 
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C’out pourquoi l’Equateur rdsft!irme quo 10 différend devrait 6tre rhglh 

définitivement, d’uue manière juste, pacifique, honorable, réaliste, afin que 

les doua pays latins-am&ricains qui sont unis par do nombrerw liens, puissent 

trouver, a l’instar d’autre8 pays de la r&yion, une solution qui réponde au% 

droits et aux intér6to l$gitimos doe pnrtion et élimine l’amertume et la 

m#fiarrco. 

La pooitiorrr de l’Equateur a 6t6 clairement expoe~o par le Préaident 

~odriqo Borja il y a quelquea heures h peine à cette mhmo tribune. Sa 

déclaration roflèto la position latino-amhricoine en faveur du droit ot sa foi 

on l’autorit& dw 6. 6t. Jean-Paul II. Le Prheident Borje a suggérd que noue 

nous mettions en phAAA avec les évhemlpnts du monde, un monde caractérisé par 

des d&claratiuna unilat6rales sur 1~ dharmemont, par dos relations sans 

prOc&~ent au niveau hilat6ral et multilf&rel, un monde où Juifs, Arabes et 

Palestiulona acceptent d’envisager les procédure8 et les modalités de 

r~égociations. En un mot, un monde d’où sera éliminé tout ce qui fait obstacle 

à lu coexiatenco internationale. 

La proposition de l’Equateur signifie que nous tournions la page afin 

quo I conscienls do l’instabilité sociale dangereuse que nous connaissons et 

de l’,imgt?riouoe n6cesait6 de préserver nos démocraties, nous arrêtions de 

gaspiller nos offorts et nos ressources et que nous les consacrions 

entihrement à la solution des très graves problèmes qui affligent nos sociétés. 

Voilà ce que nous voulons dire t réglons une foi8 pour toutes nos 

différends et, h cette fin, présentons tous les antécédents, documents et 

instruments juridiques pertinents devant être pris en considération pour 

parvenir à une décision objective et finale qui fasse autorité, Tous nos 

arguments seront utiles et serviront à analyser nos divergences relatives aux 

antécédents et documenta. 

Ou2;lfo.n~ la rhétorique employée depuis 50 ans et soyons ouverts & de 

nouveaux moyens de trouver dos solutions. Qu’il soit mis fin à ce différend 

dont seuls quelques politiciens bénéficient dans leur tentative de créer fies 

plates-,formes pol.itiques. Essayons de faire prévaloir le bon sens, le 

rblisme et la sobriété, et une vision de l’avenir plus conforme à notre 

époque l 

La proposition du Président Dorja doit être comprise dana sa perspective 

d’amitfe, claire, pacifique et constructive. Elle est un appel au dialogue et 
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b la concertation, C’est pourquoi je lance de nouveau un appel au Pérou pour 

lui demander de faire preuve d’un esprit constructif et pacifique, de 

rechercher avec nous une solution ir notre différend territorial, de comprendre 

la nécessit6 de surmonter nos diff6rences pacifiquement, afin d’inaugurer une 

ère de concorde qui noua permette d’unir nos effort5 pour cder une relation 

fructueuse eatre nos deux paya. 

M. TQBBE&r TO-m (Pérou) (interprétation de l’espagnol) : 

Le Ministre des relations extérieures de l’Equateur, M. Diego Cordovenr, a fait 

allusioa à différent5 aspects de l’intervention que nous avoa5 faite ce 

matin. Cependant, il a ajouté un aspect nouveau I il demande que 10 P&ou se 

conforme à l’engagement de détente pria par les deux ministrea des relations 

extérieures afin de résoudre un problème spécifique concernant deux poetes 

frontière séparés par 10 kilomètrea. 

En premier lieu, permettez-moi d’affirmer que le P&ou respecte toujours 

se5 engagements. Par conséquent, j' i B meraia qu'il soit noté que, comme 

toujours, aous 5ommes prêts ir nous acquitter des engagements que aous avons 

pris. 

A cela, il faut ajouter un point, omis par le Ministre des relations 

extérieure8 do l’Equateur, 5 savoir que de aouveaux 6v6aemeata sont intervenus 

dont les parties doivent tenir compte, afin que l’application de l’accord soit 

aussi efficace que possible. En effet, aous avions décidé de réparer le poste 

frontière de Cusumasa-Bumbuisa. Cependant ce poste a’a pu être trouvé, et il 

n’existe donc pas physiquement. 

J’aimerais souligner que la seule façon de pénétrer dans la zone où se 

trouve le poste en question est de l’aborder du côté équatorien. De plus, 

l’Equateur a réaffirmé à plusieurs reprises que ces poetes frontière relèvent 

d’un protocole qui n’existe pas. Ces faits prouvent donc que l’Equateur ne 

reconnaît pas ce qui constitue ea fait notre frontière. 

Mais il y a plus I la perforation ou le trou présenté comme le site du 

poste frontière ne correspond pas à l’emplacemcat correct, ce qui démontre, 

une fois de plus, une divergence de vue. 

Bien que le Ministre équatorien ait déclaré que son pays avait décidé de 

rétablir le poste frontière, il ne souhaite pas le faire conformément aux 

formalités prévues ou par un acte qui réponde pleinement à toutes les 

conditions stipulées dans le Protocole de Rio de Janeiro. 
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Si noua sjoutonc a ~00 fait0 10s d&2laratioas faites aux m6âias par le 

Miairtrs, dans lmr~uelles il a aii l’o~irtonce ou la validité du Yrotocole qui 

fait thst de ao poste frontih-e, la réparation ou le remplacement du poste 

perdrait toute valeur 16gale. Hier, le Président de la U&yublique de 

l’Equateur a omiB de mentionner le Protocole de Rio de Janeiro, baao juridique 

qui a rervi à définir la frontih. 11 existe donc une contradiction du côté 

hquatorien I d’un côté il parle de restaurer le poate et, de l’autre, dena 888 

&klaratioas, il ne reconnaît pas le Protocole de Rio de Janeiro. 

Par ailleurr, il a été coortsté au cour8 deB dernihres semaines que le 

poste équatorien “Teniente Orth” se trouverait dans la aone de sécurit6 

éventuelle envisagéo par 1eB deux miniatrea. Si tel était le cas, il serait 

eseootiel de retirer également ce poste, afin de démilitariser la oone 

conformémont h l’accord passé entre lea deux miniatres. 

Si le but essentiel de l’accord cet de restaurer la dhento ot d’btablir 

une mon8 démilitarisée, alOrS les pOBte8 militSireS des deux pays devraient 

être retirés de la sone. 
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& Torree y TorreaLare (P&rou1 

Un deuxième point soulevé par le Ministre des relations extérieures est 

que le Ptotocole pose des problèmes, parce que les parties ne sont pas 

d’accord. A cet égard, il convient de signaler que ceux qui ont souscrit au 

Protocole de Rio de Janeiro qui fixait définitivement lea frontières entre le 

Pérou et l’Equateur - é savoir l’Equateur, le P&ou et les pays garants - sont 

les seuls qui puissent se référer au document en question. Or, en 

l’occurrence, l’Equateur est la seule partie qui semble ne pas reconnaître la 

validité de cet instrument juridique. Pour le Pérou, c’est un document 

absolument valable1 pour le Brésil, c’est un document absolument valeblet pour 

l’Argentine, le Chili et les Etats-Unis, en tant que paya garante, c’est un 

document absolument valable. Mais le fait est que l’Equateur, de façon tout à 

fait unilatérale face à cinq autres pays, veut s’arroger la faculté de juger 

si le document est valable ou pas. Les pays garants eux-mêmes 88 sont 

prononcés récemment à ce sujet, le 15 septembre dernier, en convoquant 

l’Equateur et le Pérou et en leur demandant de continuer sur la voie tracée 

par le Protocole de Rio de Janeiro. 

L’on ne peut permettre que des problème8 soient créée parce qu’une seule 

partie s’arroge unilatéralement le pouvoir de décider qu’un document est nul 

et non avenu ou tout simplement qu’il n’existe pas. En conséquence, le 

Protocole de Rio de Janeiro a une valeur juridique absolue et ne peut être 

déclaré nul et non avenu simplement parce que l’une des parties déclare qu’il 

en est ainsi. 

Le Ministre des relations extérieures de l’Equateur a déclaré qu’il a foi 

dans le droit, mais il oublie que cette foi dans le droit repose précisément 

sur le respect des pactes auxquels on a adhéré. L’Equateur a signé le 

Protocole do Rio de Janeiro; son congrès l’a adopté; ses représentants l’ont 

ratifié. Tout cela doit être signalé. 

Autre chose encore x conformément au Protocole, l’on a pu delimiter 95 0 

des frontières - près de 1 600 kilomètres. Pendant huit années pleines, 

l’application du Protocole n’a présenté aucun problème. Chaque borne a pu 

être placée, sous la signature du Pérou et de l’Equateur. Mais maintenant, 

alors qu’il no reste plus que 5 $ des frontières ÈI délimiter, voilà que I’on 

présente des observations. Les seuleu observations valables qui pourraient 

être faites sont celles que le Pérou pourrait faire valoir contre l’Equateur, 
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parce que uolui-ci no rospoate psr sea l ngagomontr et qu’il retarde la 

rolution final. dor délimitationo do fronti&ros pour ce8 5 N reatanta. 

Pour finir, le Ministre der relation8 extériourer de l’Equateur a fait 

allusion à dos problèmes politique8 éventuela. Je crois en effet que ceux-ci 

exirtent, msir c’oet en Equateur qu’il faut en trouver l’origine. 

Malheureusement, pendant de nombreusea ann608, l’Equateur a communiqué à aes 

enfanta, à sa jeune800, 8ur la base de carter erron6es et de renseignements 

inexacte, une interprétation faueee du Protocole de Rio de Janeiro. Il montre 

à ae8 enfanta, à 8a jeune888, une réalité géographique totalement erronée. Il 

en cet résulté qu’en Equateur, à l’approche de8 6lection8, les hommes 

politiquer, au aoure de leurs campagnes électoralee, ressortent la question du 

Protocole. Et c’est cela qu’il nous faut ddnoncer. Eaaayer de justifier 

devant leur électorat leur attitude en cette haute instance équivaut à 

chercher à internationaliser un problème essentiellement interne. 

Le PREPIDENT (interprétation de l’anglais) : Je donne maintenant la 

parole au représentant de l’Tquateur, qui a demandé à intervenir une oeconde 

fois dans l’exercice de 8on d.-oit de réponse. Je rappelle que, dans ce cas, 

non intervention est limlt6e à cinq minutes. 

M. (Equateur) (interprétation de l’espagnol) : Je ne crois 

pas que cette enceinte soit celle qui convient le mieux pour entrer dans des 

détails, y compris de8 dkails de caractère technique, qui pourraient fort 

bien être débattus selon les ligne8 proposées par le Président Borja. 

J’aimerais cependant apporter dea précision8 à propoa de certains points 

évoqués dans la dernière intervention du Ministre dee affaires étrangèrea 

péruvien. Lorsque le8 représentants de l’Argentine, de la Colombie, du Chil! 

et des Etats-Unis 88 sont réunis, ils ont demandé à nos deux pays de surmonter 

le8 teneione qui S’étaient cr6ées dans un secteur particulier. Ils nous ont 

demandé de progreeaar dan8 l’exécution de l’accord de détente. Le Ministre 

des affaire8 étr&SngètreS péruvien a mentionné une question qui en effet avait 

été soulevée pendant ces négociationa, maita à laquelle nous étions entièrement 

disposé8 à trouver une solution. J’ai parlé de l’accord de détente, parce 

quo, de toute évidence, c’est le problitme le plus urgent qui existe entre nos 

deux pays. 
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Il me sembla que le seule aonclusfon que l’on puisse tirer de la derni&re 

intervention du Ministre des affaires étrangères du Pérou est qu’il existe une 

contradiction intrinsèque dans la position de son gouvernement. En effet, C!e 

matin, il a dit qu’il n’existait pae do problhmee, que tous les problèmes 

entre nos deux pays avaient été surmontés et résolue. En parlant de la sorto, 

il ne fait que souligner ltimportance, l’opportunité, la eogosee et la valeur 

der suggestions qui ont été faites par le Président de l’Equateur, dans son 

intervention d’hier devant cette môme aseemblk. 

Nous avons des positions oppoe6es eur touto une série de questions, 

y compris eur le Protocole de Rio de Janeiro do 1942. Maie nous voulons 

rheoudre tee problèmee. Nous eouheitone diecutor do ce8 divergences qui, 

d’après le Ministre péruvien, ont déjà fait l’objst d’une solution ou en tout 

cas seraient faciles B résoudre si on se conformait 8 cortaine mécanismes qui, 

pourtant, n’ont pas &Pondu à cet objectif au cours des 50 dernières années. 

C’est pourquoi nous voudrions que l’on essaie de trouver une façon do résoudre 

ces divorgencee - dont certaines sont fondamenteloe sous certaine aspects, 

j’en suis entièrement d’accord -, maie le Gouvernement du Pérou a dit ce matin 

qu’il n’y avait pas de divergences. 

Je voudrais lancer un nouvel appel, en premier lieu, pour que soit 

appliqué l’accord de détente, qui a pour objet de résoudre un problème 

immédiat. 

Le poste Lieutenant Ortie mentionné par le Ministre du Pérou se trouve là 

où il est depuis 15 ans. Con existence n’a pae été évoquée peddant tee 

négociations. La seule chose qui l’ait été alors est l’insxietence d’une 

borne, et noue avons déclaré que noue étions prête à la remettre en place, 

parce quo ceci fait partie de l’accord de détente. Maie ne noue laissons pas 

entraîner dans des voies de garage à propos d’autres questions et n’essayons 

pas de prolonger ces négociations et de compliquer le5 choses en tentant de 

trouver des solutions à d’autres problèmes, qui doivent être résolus, noue en 

eommes d’accord, maie dans une atmosphère do tranquillité et de paix. Ce sont 

la des problèmes ou des divergences de fond, dont noue sommes prête à 

discuter, comme le font aujourd’hui les nations civilisées, car noue pensons 

quo c’est le dialogue qui peut nous aider. 
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Le WmIT (întorpr6tation de l’snglela) I Jo df,mns maintcwinnt La 

parole au représentant du Pérou, qui 6 demandh i ibitervenfr UYIB suconde fols, 

dan8 l’exeraiae de son droit de rhpanse, Je lui roppslle que 8011 irrkiervent.5o.n 

doit &tre limît6e à 5 minutea. 

&m-Xw (P&rou) ( InterprétatAon dtj i ‘ospaw~nl) ) 

J’aimarais faire remarquer que, dane con intervention, le MJ.nistre des 

rmlationr extérieurea de l’Equateur a une fois de plus omie da dire la vUrit 

dans non entibreté. Dans la d6clarotion Coite récemment par 3.ee paya gt?~tnnts 

du Protoaole de Rio de Jenefro, il est demondb inetemment au% partfeR 

d’adopter les meeuree n6cessafren pour trouver une solution pecffiquo au 

problbme, y compris l’éloignement immiidiat de tout le personnel militeiro, de 

far;on à éviter toute possibilité d’affrontement ou d’effusion de sang. La 

présence d’un poste milîtnire 4e l’Equateur dans cette aoner qui est peut-ôtra 

une aone de sécurit6, demande qu’une compensation soit accordéo en 

contrepartie, conformément à l’accord. 
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Ainni, tnnûio que In P&rou ~16~~l~coraiL aou affectifa militaires, 

1 'tSc(l.lriLeut~ &wtuit; *ul9(Ji rotlrac’ ROI~ prsantreï de ladite aone, à partir du 

po~1:o tltrut,trnant Ortla qui aorait situé dans la swne de s6curit6. En outre, 

10 Ministre doa welntionn extk!rieur@s Cordovea insiete è nouveau our le l’ait, 

qucs , w ’ 11 oxi#tA des El’~bh’ll~S litnitroyhes, c ‘ciat parce que nous 8ommea 

0ncgugGs dama un ii8bat I CortmI * nous wmunes engeg$a dano un debat, mais i1 y 

A débat:, yarce que 1 ‘iqwatsur ne vellt, pria accepter 10 mandat du droit, le 

Innudat du prot-.oao’Lu, le mnndat. 40 la parole donnbo. Nous somtnos prête à 

nógociar, naus ÇPUUQi. tu diologuo a 6th uno politique ouvocte et psrmanonto 

du Ministère r?les uflu.iros étrang?lres du P&rou tout au cour8 de l’htetoire de 

1A Rtpyubl iqua. Mai R 10 dialogue doit ôtro conEorrno au droit. Dans 169 cas 

p&WlI~t, 50 dialogue doit, oo Qârouler conformément eux ciouees V et VII du 

Protocole do Rio de Janeiro, où l’on signale tr9e clairement que tout doute 

qui pourrait exister dans l’intsrpr6totion et l’application du Protocole devra 

ètru examiné dans lua tur~ne~.~ uiynol&e à la clause VII du même document, avec 

la participation des paya garants, à savoir l'Argentine, le Rr68i1, le Chili 

et Iee Etats-Unis. 

Noua Xanqma, nous aussi, un appel, dans le cas prosent à l'Equateur, 

pour quo ce paya accorde 009 ~~038 au droit, pour que, conformément aux 

principes et aux normes qui inspirent les relations internationales, il adapte 

ses actes do façon é respecter strictement le Protocole de Rio de Janeiro. 

C'est pour CAS raisonn que, de l'enceinte internationale la plus haute, 

nous exhortons et prions instamment la République soeur de l'Equateur de 

reaoudre tout problème yu'alle croit encore ôtre en suspens en ce qui concerne 

la fixation des points concrets et des bornes qui manquent sur 5 $ de la ligne 

frontaliore qui a été, tracée. Dans ce domaine, et dans le cas spécifique de 

IA situation tendue qui S'O8t développée entre le8 bornes de Cusumasa-Rumbuisa 

et Yaupi-Santiago, le Pérou invite officiellement l'Equateur a résoudre de 

maniore pacifique cette situation, en application de l'arrêt de l'arbitre 

brésilien Diaz de Aiar qui, en ce qui concerne ce secteur frontalier, apparaît 

AUX points IV, V et VI de l'Acte da la Commission mixte chargée de la 

démarcation des frontiéres. 

En bref, nous réaffirmons notre désir d'engager le dialogue conformement 

owr termes de l'engagement, de même que la pleine validité du Protocole de 

Hio de Janeiro, sous la garantie des pays garants. 

Ls aéan~e.._a.a~~-~~Q-4-.lsh._4~. 


